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ING International Currency Management Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 40.811.

Nous vous informons par la présente que

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

des actionnaires de ING International Currency Management Fund se tiendra au siège social de la Société le mercredi
18 janvier 2012 à 15h00 pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises indépendant;
2. Approbation des comptes annuels pour l'exercice clôturé le 30 septembre 2011;
3. Affectation des résultats pour l'exercice clôturé le 30 septembre 2011;
4. Décharge du Conseil d'administration pour l'exécution de ses mandats pendant l'exercice clôturé le 30 septembre

2011 et reconnaissance des démissions;
5. Ratification de la cooptation de M. André van den Heuvel en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 1

er novembre 2011;
6. Nomination de M. André van den Heuvel et renouvellement des mandats de M. David Suetens, M. Dirk Buggenhout

et Mme Maaike van Meer en tant qu'administrateurs de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en 2013;

7. Réélection de Ernst & Young en tant que réviseur d'entreprises indépendant de la Société;
8. Divers.

Les actionnaires en nom seront admis sur justification de leur identité, à la condition d'avoir cinq jours francs au moins
avant la réunion, fait connaître au Conseil d'Administration leur intention de prendre part à l'assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011181125/755/26.

Silverlake SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 108.866.

Die Aktionäre der Silverlake SICAV werden hiermit zu einer

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre eingeladen, die am 10. Januar 2012 , um 11.00 Uhr in 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
mit folgender Tagesordnung abgehalten wird:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers
2. Billigung der Bilanz zum 31. August 2011 sowie der Gewinn- und Verlustrechnung für das am 31. August 2011

abgelaufene Geschäftsjahr
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
4. Wahl oder Wiederwahl der Verwaltungsratsmitglieder und des Wirtschaftsprüfers
5. Verwendung der Erträge
6. Verschiedenes

Die Punkte auf der Tagesordnung unterliegen keiner Anwesenheitsbedingung und die Beschlüsse werden durch die
einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst.

Aktionäre, die ihren Aktienbestand in einem Depot bei einer Bank unterhalten, werden gebeten, ihre Depotbank mit
der Übersendung einer Depotbestandsbescheinigung, die bestätigt, dass die Aktien bis nach der Generalversammlung
gesperrt gehalten werden, an die Gesellschaft zu beauftragen. Die Depotbestandsbescheinigung muss der Gesellschaft
fünf Tage vor der Generalversammlung vorliegen.

Entsprechende Vertretungsvollmachten können bei der Domizilstelle der Silverlake SICAV (DZ PRIVATBANK S.A.)
unter der Telefon-Nummer 00352/44 903 - 4025, unter der Fax-Nummer 00352/44 903 - 4009 oder unter E-Mail di-
rectors-office@dz-privatbank.com angefordert werden.

Luxembourg, im Dezember 2011. Der Verwaltungsrat .

Référence de publication: 2011174946/755/28.
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Langerheights S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 118.194.

L'Assemblée Générale Extraordinaire convoquée pour le 15 décembre 2011 n'ayant pas réuni le quorum exigé par la
loi, Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à une

DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
des actionnaires qui aura lieu le 16 janvier 2012 à 14.00 heures au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, Grand-Duché

de Luxembourg avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, avec
effet au 7 décembre 2011, et modification subséquente de l'article premier, troisième alinéa, ainsi que de l'article
six, premier alinéa, des statuts de la Société avec même effet.

2. Divers.
Pour prendre part à cette assemblée, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur cinq

jours francs au moins avant la date de la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire au 163, rue du Kiem à Strassen.
Les actionnaires sont avertis que cette deuxième assemblée délibérera valablement quelle que soit la portion du capital

représentée conformément à l'article 67 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales tel que modifié.
Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011169960/21.

HSBC Portfolios, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 147.223.

Notice is hereby given that an Extraordinary General Meeting of HSBC Portfolios (the "Company") held on 15 De-
cember 2011 was not able to proceed to business given that there was no quorum reached. The Board of Directors has
therefore decided to reconvene the

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of HSBC Portfolios to be held at the registered office of the Company on 16 January 2012 at 3.00 p.m. (Central

European Time) for the purpose of considering and voting upon the following matters:

Agenda:

1. Amendment of Article 3 of the Articles of Incorporation of the Company (the "Articles") with effect on the date
of the meeting deciding on the general amendment (the "Meeting") or any other date decided by the Meeting upon
proposal of the Board of Directors as follows:
"The exclusive object of the Company is to place the funds available to it in transferable securities, money market
instruments and other assets permitted to a collective investment undertaking under Part I of the Luxembourg law
of 17 December 2010 on undertakings for collective investment, as may be amended from time to time (the "2010
Law"), including shares or units of other undertakings for collective investment, with the purpose of spreading
investment risks and affording its shareholders the results of the management of its portfolio.
The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the 2010 Law."

2. Full restatement of the Articles to introduce, inter alia, the new provisions of the Law of 17 December 2010 with
effect on the date of the Meeting or any other date decided by the Meeting upon proposal of the Board of Directors.

Shareholder Information
The draft of the amended consolidated Articles detailing the full text of the amendments may be obtained, free of

charge upon request, at the registered office of the Company during usual business hours.

Voting
There is no quorum required for this meeting and the passing of the resolution requires the consent of two thirds of

the votes cast. Votes cast shall not include votes attaching to shares in respect of which Shareholders have not taken part
in the vote, have abstained or have returned a blank or invalid vote.

Voting Arrangements
Shareholders who cannot attend the Meeting in person are invited to send a duly completed and signed proxy form

to RBC Dexia Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg
so to arrive not later than 5.00 p.m. on 11 January 2012, to the attention of Ms Suzana Dos Santos Pires. Proxy forms

154707



L U X E M B O U R G

will be sent to registered shareholders with a copy of this notice and can also be obtained from the registered office of
the Company.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2011171607/41/39.

Venezia Finance S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 42.290.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le 11 janvier 2012 à 15.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 mars 2009 et au 31 mars 2010, et affectation des

résultats.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

mars 2009 et au 31 mars 2010.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011174058/1023/17.

Kandeo SICAV - SIF SCA, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 165.602.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the twentieth day of December

Before Us Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Kandeo General Partner Luxembourg S. à r.l., a limited liability company, with registered office at 6A, rue Gabriel
Lippmann, L-5365, Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by deed enacted by the undersigned notary
on the 13 th of December 2011, in process of registration with the Luxembourg Trade Register.

2. Grow Brilliant LLC, a limited liability company with registered office at 791, Crandon Boulevard, Ap. 606, Key
Biscayne, 33149 Florida, United States of America,

Both here represented by Mr. Oscar Casas Vilà, lawyer, with professional address at 6A, rue Gabriel Lippmann, L-5365,
Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of two proxies under private seal.

The said proxies, signed by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed to this document
to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, as represented, have requested the notary to state as follows the articles of association of a
company which they thus wish to form (the Articles of Association).

Art. 1. Name. There exists among the existing shareholders and those who may become owners of shares in the
future, a company in the form of a partnership limited by shares (“société en commandite par actions”) qualifying as
investment company with variable share capital (“société d'investissement à capital variable”) under the name of “KAN-
DEO SICAV - SIF SCA” (hereinafter the “Company”).

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established at Munsbach, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

If the General Partner determines that extraordinary political, economical, social or military events have occurred or
are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communication between such office and abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on the nationality of
the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg company.

Art. 3. Duration. The Company is established for an undetermined period of time.
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Art. 4. Object. The exclusive object of the Company is to invest the funds available to it in transferable securities of
all types and all other permitted assets according to the law of 13 February 2007, relating to specialised investment funds
(the “Law of 2007”), by means of spreading investment risks and enabling its shareholders to benefit from the results of
the management of its assets.

The Company may take any measures and conduct any operations it sees fit for the purpose of achieving or developing
its object in accordance with the law dated 13 February 2007 relating to specialized investment funds (the Law of 13
February 2007), as such law may be amended, supplemented or rescinded from time to time.

Art. 5. Investment objectives and Policies. The purpose of the Company is to provide investors with an opportunity
for investment in a self managed mutual investment fund in order to achieve an optimum return from the capital invested.

The Company will seek to achieve its objectives, in accordance with the policies and guidelines established by the
General Partner. For this purpose the Company offers a choice of Sub-Funds as described in the Offering Document,
which allow investors to make their own strategic allocation.

The specifics goals and criteria to manage the assets of the various Sub-Funds could be considered as pursuing the
following strategies: alternative investment strategies, investment in venture capital, investment in futures contracts
(commodity futures and/or financial futures) and/or in options or investment in real estate; as stated, from time to time,
in each relevant Appendix of the Offering Document dedicated to each one of these specifics goals and criteria.

There can however be no assurance that the investment objective will be successful or that the investment objectives
of the Company will be achieved.

The specific investment policies and risk spreading rules applicable to any particular Sub-Fund shall be determined by
the Board of Directors of the General Partner and disclosed in the Offering Document.

Art. 6. Share Capital, Sub-Funds, Classes and Categories of Shares. The initial share capital of the Company shall be
represented by fully paid up shares of no par value and shall at the time of establishment amount to thirty one thousand
Euro (EUR 31,000.-) represented by one (1) general partner share without par value, and three hundred and nine (309)
ordinary shares without par value. The capital of the Company shall at any time be equal to the total net assets of the
Company.

The minimum capital shall be at least the equivalent of one million two hundred and fifty thousand euros (1,250,000.-
Eur) within a period of 12 months following the authorization of the Company as a specialised investment fund under
Luxembourg law.

The share capital of the Company shall be represented by the following two classes of Shares:

- “General Partner Share”: Share which shall be subscribed by the General Partner, as unlimited shareholder (action-
naire-gérant commandité);

- “Ordinary Shares”: Shares which shall be subscribed by limited shareholders (actionnaires commanditaires).

For the purposes of the consolidation of the accounts the base currency of the Company shall be Euro (EUR).

For each Sub-Fund, a separate portfolio of investments and assets will be maintained. The different portfolios will be
separately invested in accordance with their specific features as described in the Offering Document of the Company.

The Company is one single entity; however, the rights of investors and creditors regarding a Sub-Fund or raised by
the constitution, operation or liquidation of a Sub-Fund are limited to the assets of this Sub-Fund, and the assets of a Sub-
Fund will be answerable exclusively for the rights of the Shareholders relating to this Sub-Fund and for those of the
creditors whose claim arose in relation to the constitution, operation or liquidation of this Sub-Fund. In the relations
between the Company's Shareholders, each Sub-Fund is treated as a separate entity. The assets, commitments, charges
and expenses that cannot be allocated to one specific Sub-Fund will be charged to the different Sub-Funds pro rata to
their respective net assets, if appropriate due to the amounts considered.

The General Partner of the Company may decide at any time to create new Sub-Funds.

The General Partner of the Company may also decide to issue, within each Sub-Fund, other different classes of Shares
(the "Classes") having e.g. (i) a specific sales and redemption charge structure and/or (ii) a specific management or advisory
fee structure and/or (iii) different distribution, Shareholders servicing or other fees and/or (iv) different types of targeted
investors and/or (v) different currencies and/or such other features as may be determined by the General Partner of the
Company from time to time.

The currency in which the Classes of Shares are denominated may differ from the Reference Currency of the relevant
Sub-Fund. The General Partner of the Company may, at the expense of the relevant Class of Shares, use instruments
such as forward currency contracts to hedge the exposure of the investments denominated in other currencies than the
currency in which the relevant Class of Shares is denominated.

The Classes of Shares may be sub-divided into Categories of Shares which may differ in respect of their specific features.

Art. 7. Shares.

7.1 The Company is restricted solely to Well-informed investors such as institutional investors, professional investors
and any other qualified investors, as specified under article 2 of the Law of 2007.
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Under the Law of 2007, a Well-informed Investor shall be an institutional investor, a professional investor or any other
investor who meets the following conditions:

- who adhere in writing to the status of Well-informed Investor, and
- who invest at least one hundred twenty-five thousand euro (EUR 125.000.-) in the Company or who have been

subject to an assessment made by a credit institution, an investment firm or a management company certifying their
expertise, experience or knowledge in adequately appraising an investment in the Company.

This restriction is not applicable to the General Partner which may hold Shares without falling into one of these
categories.

Each Share is indivisible with respect of the rights conferred to it. In their dealings with the General Partner of the
Company or the Custodian, the co-owners or disputants of Shares must be represented by the same person. The exercise
of rights attached to the Shares may be suspended until these conditions are met.

Shares will only be issued in registered form.
All issued registered shares of the Company shall be registered in the register of shareholders which shall be kept by

the Company or by one or more persons designated thereto by the Company, and such register shall contain the name
of each owner of registered shares, his residence or elected domicile as indicated to the Company, the number of
registered shares held by him and the amount paid up on each fractional share.

The inscription of the shareholder's name in the register of shareholders evidences his right of ownership on such
registered shares.

Shareholders entitled to receive registered shares shall provide the Company with an address to which all notices and
announcements may be sent. Such address will also be entered into the register of shareholders.

If any shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his share certificate has been mislaid, mutilated
or destroyed, then, at his request, a duplicate share certificate may be issued under such conditions and guarantees,
including but not restricted to a bond issued by an insurance company, as the Company may determine. At the issuance
of the new share certificate, on which it shall be recorded that it is a duplicate, the original share certificate in replacement
of which the new one has been issued shall become void.

Mutilated share certificates may be cancelled by the Company and replaced by new certificates.
7.2 Form, Ownership and Transfer of Shares
Shares of any Class or Category in any Sub-Fund may be issued, upon decision of the General Partner as specified in

the Offering Document, in registered form.
The inscription of the Shareholder's name in the Share register evidences his or her right of ownership of such Shares.

The Shareholder shall receive a written confirmation of his or her Shareholding upon request; no certificates shall be
issued.

Fractions of registered Shares will be issued, whether resulting from subscription or conversion of Shares.
Title to Shares is transferred by the inscription of the name of the transferee in the register of Shareholders upon

delivery to the General Partner of the Company of a transfer document, duly completed and executed by the transferor
and the transferee.

The General Partner will not issue or give effect to any transfer of shares of the Company to any investor who may
not be considered as Well-informed investor. The General Partner may, at its discretion, delay the acceptance of any
subscription until such date as it has received sufficient evidence on the qualification of the investor as Well-informed
investor. If it appears at any time that a holder of shares of a Class or Category is not a Well-informed investor, the
General Partner will redeem the relevant shares in accordance with the provisions under Article 8 below “Issue and
redemption of Shares”.

The General Partner will refuse the issue of shares or the transfer of shares, if there is not sufficient evidence that the
person or company to which the shares are sold or transferred is a Well-informed investor. In considering the qualification
of a subscriber or a transferee as a Well-informed investor, the General Partner will have due regard to the guidelines
or recommendations (if any) of the competent supervisory authorities.

Well-informed investors subscribing in their own name, but on behalf of a third party, must certify to the General
Partner that such subscription is made on behalf of a Well-informed investor as aforesaid and the General Partner may
require evidence that the beneficial owner of the shares is a Well-informed investor.

7.3 Restrictions on Subscription and Ownership
The General Partner may, at any time and at its discretion, temporarily discontinue, terminate or limit the issue of

Shares to persons or corporate bodies residing or established in certain countries or territories. The General Partner
may also prohibit certain persons or corporate bodies from directly or beneficially acquiring or holding Shares if such a
measure is necessary for the protection of the Company or any Sub-Fund, the Shareholders of the Company or any Sub-
Fund.

In addition, the General Partner may:
- reject in whole or in part at its discretion any application for Shares; or
- redeem at any time Shares held by Shareholders who are excluded from purchasing or holding such Shares.
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In the event that the General Partner gives notice of a compulsory redemption for any of the reasons set forth above
to a Shareholder, such Shareholder shall cease to be entitled to the Shares specified in the redemption notice immediately
after the close of business on the date specified therein.

If it appears at any time that a holder of shares of a Class or Category is not a Well-informed investor, the General
Partner will redeem the relevant shares.

Art. 8. Issue and Redemption of Shares.

8.1 Issue of Shares

The General Partner may issue Shares of any Class or Category within each separate Sub-Fund.

Shares are made available through the General Partner on a continuous basis in each Sub-Fund.

The General Partner may impose restrictions on the frequency at which Shares shall be issued in any Sub-Fund.

Shares shall be issued on the relevant business day (a "Business Day") having been designated by the General Partner
to be a valuation day for the relevant Sub-Fund (the "Valuation Day"), subject to the right of the General Partner to
discontinue temporarily such issue as provided in “Temporary Suspension of the Calculation”. Whenever used herein,
the term "Business Day" shall mean a day on which banks are open for business in Luxembourg.

The price per Share will be the net asset value ("NAV") per Share of the relevant Class or Category of Shares within
each Sub-Fund as of the applicable Valuation Day together with any applicable sales charges. Subject to the laws, regula-
tions, stock exchange rules or banking practices in a country where a subscription is made, taxes or costs may be charged
additionally. The NAV per Share of each Class or Category will be available within the period of time determined by the
General Partner and specified in the Offering Document.

Investors may be required to complete a subscription agreement for Shares or other documentation satisfactory to
the General Partner indicating that the purchaser or the beneficial owner is not a "U.S. Person" and that he is an Insti-
tutional Investor, Professional Investor or a Qualified Investor as specified under article 2 of the Law of 2007. Subscription
agreements containing such representations are available from the General Partner or the Company's duly appointed
agents. For subsequent subscriptions, instructions may be given by fax, telex or by post.

Payments shall be made within the period of time determined by the General Partner and specified in the Offering
Document by electronic bank transfer net of all bank charges (except where local banking practices do not allow electronic
bank transfers) and in the Reference Currency of the relevant Sub-Fund or in any other currency to the extent provided
for in the Offering Document to the order of the Custodian. Failing these payment applications will be considered as
cancelled.

The General Partner will not issue Shares as of a particular Valuation Day unless the application for subscription of
such Shares has been received by the registrar and transfer agent (on behalf of the Company or directly from the sub-
scriber) by a time dictated by the General Partner as more fully described in the Offering Document; otherwise such
application shall be deemed to have been received on the next following Business Day.

The General Partner reserves the right to reject any subscription in whole or in part, in which case subscription monies
paid, or the balance thereof, as appropriate, will normally be returned to the applicant within the timeframe as indicated
in the Offering Document, provided such subscription monies have been cleared.

No Shares of any Class or Category and Sub-Fund will be issued during any period when the calculation of the NAV
per Share in such Class or Category or Sub-Fund is suspended by the General Partner.

In the case of suspension of dealings in Shares, the subscription will be dealt with on the first Valuation Day following
the end of such suspension period.

The General Partner may agree to issue Shares as consideration for a contribution in kind of securities to any Share-
holder who agrees, in compliance with the conditions set forth by Luxembourg law, in particular the obligation to deliver
a valuation report from the auditor of the Company ("réviseur d'entreprises agréé") which shall be available for inspection,
and provided that such securities comply with the investment objectives and policies of the relevant Sub-Fund described
in the Offering Document for the Shares of the Company. Any costs incurred in connection with a contribution in kind
of securities shall be borne by the relevant Shareholders.

To the extent that a subscription does not result in the acquisition of a full number of Shares, fractions of registered
Shares shall be issued to one thousandth of a Share.

8.2 Minimum Investment and Holding

Minimum amounts of initial and subsequent investments as well as of holding may be set by the General Partner and
disclosed in the Offering Document of the Company.

8.3 Redemption of Shares

Except as provided in “Temporary Suspension of the Calculation” and in the subfunds' appendixes specifically esta-
blished as closed-ended, Shareholders may at any time request redemption of their Shares.

Redemptions will be made at the NAV per Share in the relevant Sub-Fund and Class or Category on any Valuation
Day, provided that the applications have been received by the registrar and transfer agent (on behalf of the Company or
directly from the Shareholder) by a time dictated by the General Partner of the Company in Luxembourg, as more
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specifically described in the Offering Document. Applications received after that time will be deemed to have been
received on the next following Business Day.

Further to potential fluctuations, the redemption price may be higher or lower than the price paid at the time of the
subscription or purchase.

Instructions for the redemption of Shares may be made by fax, telex or by post. Applications for redemption should
contain the following information (if applicable): the identity and address of the Shareholder requesting the redemption,
the relevant Sub-Fund, the relevant Class or Category, the number of Shares or currency amount to be redeemed, the
name in which such Shares are registered and full payment details, including name of beneficiary, bank and account number.
All necessary documents to fulfil the redemption should be enclosed with such application.

Redemption requests must be accompanied by a document evidencing authority to act on behalf of such Shareholder
or power of attorney which is acceptable in form and substance to the General Partner. Redemption requests made in
accordance with the foregoing procedure shall be irrevocable, except that a Shareholder may revoke such request in the
event that it cannot be honoured for any of the reasons specified in “Temporary Suspension of the Calculation” hereof.

The General Partner shall ensure that an appropriate level of liquidity is maintained in each Sub-Fund in order to make
certain at any time, under normal circumstances, the repurchase of Shares of a Sub-Fund.

Upon instruction received from the General Partner, payment of the redemption price will be made within the period
of time determined by the General Partner and specified in the Offering Document. Payment for such Shares will be made
in the Reference Currency of the relevant Sub-Fund or, if applicable, in the denomination currency of the relevant Class
as disclosed in the Appendices below or in any freely convertible currency specified by the Shareholder. In the last case,
any conversion cost shall be borne by the relevant Shareholder.

Shares in any Sub-Fund will not be redeemed if the calculation of the NAV per Share of such Sub-Fund is suspended
by the General Partner in accordance with “Temporary Suspension of the Calculation”.

Furthermore, if on any Valuation Day repurchase requests and conversion requests relate to more than 10% of the
Shares in issue in a specific Class or Category or Sub-Fund, the General Partner may decide that part or all of such requests
for repurchase or conversion will be deferred for such period as the General Partner considers to be in the best interest
of the relevant Sub-Fund, but normally not exceeding one Valuation Day. On the next Valuation Day following such period,
these repurchase and conversion requests will be met in priority to later requests.

If, as a result of any request for repurchase, the aggregate NAV of all the Shares held by any Shareholder in any Sub-
Fund would fall below the minimum amount referred to in “Minimum Investment and Holding” hereof, the General Partner
may treat such request as a request to redeem the entire shareholding of such Shareholder in the relevant Sub-Fund.

Art. 9. Conversion of Shares. Except as otherwise specified in the Offering Document, Shareholders who wish to
convert all or part of their Shares of a particular Class or Category into Shares of other Class(es) or Category(ies) of
Shares (as far as available) within the same Sub-fund or Shares of the same or different Classes or Categories of Shares
(as far as available) of another Sub-funds must submit an application by fax or by post to the registrar and transfer agent,
specifying the Sub-Fund or Sub-Funds, the Class/Category or Classes/Categories concerned and the number of Shares
they wish to convert.

A conversion of Shares of a particular Class or Category of one Sub-Fund for Shares of another Class or Category in
the same Sub-Fund and/or for Shares of the same or different Class or Category in another Sub-Fund will be treated as
redemption of Shares and a simultaneous purchase of Shares of the acquired Sub-Fund. A converting Shareholder may,
therefore, realise a taxable gain or loss in connection with the conversion under the laws of the country of the Share-
holder's citizenship, residence or domicile.

Shares may be tendered for conversion on any Business Day.

All terms and conditions regarding the redemption of Shares shall equally apply to the conversion of Shares.

No conversion of Shares will be effected until a duly completed conversion request form or other written notification
acceptable to the registrar and transfer agent has been received at the registered office of the registrar and transfer agent
(on behalf of the Company or directly from the Shareholder) by a time dictated by the General Partner acting on behalf
of the Company in Luxembourg, as more specifically described in the Offering Document. Applications received after
that time will be deemed to have been received on the next following Business Day.

In converting Shares, the Shareholder must where applicable meet the minimum investment requirements referred to
in Article 8.2 hereof.

If, as a result of any request for conversion, the aggregate NAV of all the Shares held by any Shareholder in any Sub-
Fund would fall below the minimum amount referred to in “Minimum Investment and Holding” hereof, the General Partner
may treat such request as a request to convert the entire holding of such Shareholder in the relevant Sub-Fund.

Conversions will be made on the basis of the respective NAVs of the relevant Shares of the relevant Class or Category
of Shares or Sub-Fund, as of the relevant Valuation Day(s) following receipt by the registrar and transfer agent, of the
documents mentioned in the Offering Document, less any conversion charge specified in the Offering Document.

Art. 10. Charges of the Company.
10.1 General
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The Company shall pay out of the assets of the relevant Sub-Fund all expenses payable by the Sub-Fund which shall
include but not be limited to:

- fees payable to and reasonable disbursements and out-of-pocket expenses incurred by the Custodian, paying agent,
registrar and transfer agent, as applicable;

- all taxes which may be due on the assets and the income of the Sub-Fund;

- usual banking fees due on transactions involving securities held in the Sub-Fund;

- legal expenses incurred by the Custodian while acting in the interests of the Shareholders;

- the cost of any liability insurance or fidelity bonds covering any costs, expenses or losses arising out of any liability
of, or claim for damage or other relief asserted against the Custodian or other agents of the Company for violation of
any law or failure to comply with their respective obligations under these Articles of Association or otherwise with
respect to the Company;

- the costs and expenses of the preparation and printing of written confirmations of Shares; the costs and expenses
of preparing and/or filing and printing of the General Partner and all other documents concerning the Company, including
registration statements and Offering Document and explanatory memoranda with all authorities (including local securities
dealers' associations) having jurisdiction over the Company or the offering of Shares of the Company; the costs and
expenses of preparing, in such languages as are necessary for the benefit of the Shareholders, including the beneficial
holders of the Shares, and distributing annual and semi-annual reports and such other reports or documents as may be
required under the applicable laws or regulations of the above-cited authorities; the cost of accounting, bookkeeping and
calculating the NAV from the Administrative Agent; the cost of preparing and distributing public notices to the Share-
holders; lawyers' and auditor's fees; and all similar administrative charges, including all advertising expenses and other
expenses directly incurred in offering or distributing the Shares.

All recurring charges will be charged first against income, then against capital gains and then against assets. Other
charges may be amortised over a period not exceeding 5 years.

10.2 Formation and launching expenses of the Company

The costs and expenses of the formation of the Company and the initial issue of its Shares will be borne by the Company
and amortised over a period not exceeding 5 years from the formation of the Company and in such amounts in each year
as determined by the General Partner on an equitable basis.

10.3 Formation and launching expenses of additional Sub-Funds

The costs and expenses incurred in connection with the creation of a new Sub-Fund shall be written off over a period
not exceeding 5 years against the assets of such Sub-Fund only and in such amounts each year as determined by the
General Partner on an equitable basis. The newly created Sub-Fund shall not bear a pro-rata of the costs and expenses
incurred in connection with the formation of the Fund and the initial issue of Shares, which have not already been written
off at the time of the creation of the new Sub-Fund.

10.4 Fees of the General Partner

The Investment Manager is entitled to a management fee, payable out of the net assets of each Sub-Fund. Such fee is
described for each Sub-Fund in the Offering Document.

Any reasonable disbursements and out-of-pocket expenses (including without limitation telephone, cable and postage
expenses) incurred by the General Partner will be borne by the relevant Sub-Fund.

10.5 Fees of the Investment Manager

The Investment Manager is entitled to an investment management fee, and a performance fee as applicable payable out
of the net assets of each Sub-Fund. Such fee is described for each Sub-Fund in the Offering Document.

Any reasonable disbursements and out-of-pocket expenses (including without limitation telephone, cable and postage
expenses) incurred by the Investment Manager will be borne by the relevant Sub-Fund.

10.6 Fees for the Investment Advisor

The Investment Advisor is entitled to an advisor fee payable out of the net assets of each Sub-Fund. Such fee is described
for each Sub-Fund in the Offering Document.

Any reasonable disbursements and out-of-pocket expenses (including without limitation telephone, cable and postage
expenses) incurred by the Investment Advisor will be borne by the relevant Sub-Fund.

10.7 Fees for the Administrative Agent

The Administrative Agent is entitled to an administration fee out of the net asset of the relevant Sub-Fund payable at
the end of each month. Such fee will depend on the investment policy of the relevant Sub-Fund.

Any reasonable disbursements and out-of-pocket expenses (including without limitation telephone, cable and postage
expenses) incurred by the Administrative Agent will be borne by the relevant Sub-Fund.

10.8 Fees of the Custodian, paying agent, registrar and transfer agent

The Custodian, paying agent, registrar and transfer agent shall be entitled to fees as indicated in the Offering Document.
In addition, the Custodian may receive customary banking fees for transactions.
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Any reasonable disbursements and out-of-pocket expenses (including without limitation telephone, cable and postage
expenses) incurred by the Custodian, paying agent, registrar and transfer agent and any custody charges of banks and
financial institutions to which custody of assets of a Sub-Fund is entrusted, will be borne by the relevant Sub-Fund.

Art. 11. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st January and shall terminate on
the 31 st December of each year.

The first accounting year will end on December 31, 2012.

The consolidated accounts of the Company shall be kept in the Reference Currency of the Company. The financial
statements relating to the separate Sub-Funds shall also be expressed in the Reference Currency of the relevant Sub-
Fund.

Art. 12. Publications. Audited annual reports will be made available to the Shareholders at no cost to them at the
offices of the Company, the Custodian and any paying agent.

Any other financial information to be published concerning the Company, including the NAV, the issue, conversion
and repurchase price of the Shares for each Sub-Fund and any suspension of such valuation, will be made available to the
public at the offices of the Company, the Custodian and any paying agent.

To the extent required by Luxembourg law or decided by the General Partner, all notices to Shareholders will be sent
to Shareholders at their address indicated in the register of Shareholders and/or via e-mail.

Art. 13. Determination of the net asset value per share.
13.1 Frequency of Calculation

The NAV per Share for each Class or Category within the relevant Sub-Fund will be calculated as more fully described
in the Offering Document (a "Valuation Day"), in accordance with the provisions of “Valuation of Assets” hereinafter.

Such calculation will be done by the Administrative Agent under the direction and the ultimate responsibility of the
General Partner of the Company.

13.2 Calculation

The NAV per Share for each Class or Category of Shares within the relevant Sub-Fund shall be expressed in the
Reference Currency of each relevant Sub-Fund and shall be determined as of any Valuation Day by dividing the net assets
of the Sub-Fund attributable to the relevant Class or Category, being the value of the total assets of that Sub-Fund properly
allocable to such Class or Category less the portion of liabilities of such Sub-Fund properly allocable to such Class or
Category, on any such Valuation Day, by the total number of Shares of such Class or Category then outstanding on the
relevant Valuation Day, in accordance with the valuation rules set forth under “Valuation of Assets”.

The assets and liabilities of each Sub-Fund are valued in its Reference Currency.

The NAV per Share may be rounded up or down to the nearest Share of the relevant currency as the General Partner
shall determine.

13.3 Temporary Suspension of the Calculation

The General Partner may suspend the determination of the NAV per Share of any Sub-Fund and in consequence the
issue and redemption of its Shares from its Shareholders as well as the conversion from and to Shares of each Sub-Fund:

- when one or more Regulated Markets, stock exchanges or other regulated markets, which provide the basis for
valuing a substantial portion of the assets of the Company attributable to such Sub-Fund, or when one or more Regulated
Markets, stock exchanges or other regulated markets in the currency in which a substantial portion of the assets of the
Company attributable to such Sub-Fund is denominated, are closed otherwise than for ordinary holidays or if dealings
therein are restricted or suspended;

- when, as a result of political, economic, military or monetary events, disposal of the assets of the Company attributable
to such Sub-Fund is not reasonably or normally practicable without being seriously detrimental to the interests of the
Shareholders;

- in the case of a breakdown in the normal means of communication used for the valuation of any investment of the
Company attributable to such Sub-Fund, or if, for any exceptional circumstances, the value of any asset of the Company
attributable to such Sub-Fund may not be determined as rapidly and accurately as required;

- if, as a result of exchange restrictions or other restrictions affecting the transfer of funds, transactions on behalf of
the Company are rendered impracticable or if purchases and sales of the Company's assets attributable to such Sub-Fund
cannot be effected at normal rates of exchange.

Any such suspension shall be published and shall be notified to Shareholders having made an application for subscription,
redemption or conversion of Shares for which the calculation of the NAV has been suspended.

Such suspension as to any Sub-Fund shall have no effect on the calculation of the NAV per Share, the issue, redemption
and conversion of Shares of any other Sub-Fund.

Any request for subscription, redemption or conversion shall be irrevocable except in the event of a suspension of
the calculation of the NAV per Share in the relevant Sub-Fund.

13.4 Valuation of the Assets
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The assets of the Company, in relation to each Sub-Fund, shall be deemed to include:

(i) All cash on hand or on deposit, including any interest accrued thereon;

(ii) All bills and demand notes payable and accounts receivable (including proceeds of securities sold but not delivered);

(iii) All bonds, time notes, certificates of deposit, shares, stock, debentures, debenture stocks, subscription rights,
warrants, options and other securities, financial instruments and similar assets owned by the Company;

(iv) All stock dividends, cash dividends and cash distributions receivable by the Company to the extent information
thereon is reasonably available to the Company;

(v) All interest accrued on any interest bearing assets owned by the Company except to the extent that the same is
included or reflected in the principal amount of such asset;

(vi) The preliminary expenses of the Company, including the cost of issuing and distributing Shares of the Company,
insofar as the same have not been written off;

(vii) The liquidating value of all forward contracts and all call or put options the Company has an open position in;

(viii) All other assets of any kind and nature including expenses paid in advance.

The value of the assets of each Sub-Fund shall be determined as follows:

a) The value of any cash on hand or on deposit, bills and demand notes and accounts receivable, prepaid expenses,
cash dividends and interest declared or accrued as aforesaid and not yet received is deemed to be the full amount thereof,
unless in any case the same is unlikely to be paid or received in full, in which case the value thereof is arrived at after
making such discount as may be considered appropriate in such case to reflect the true value thereof;

b) The value of securities listed or dealt in on a Regulated Market, stock exchange or other regulated markets will be
valued at the last available price on such markets. If a security is listed or traded on several markets, the closing price at
the market which constitutes the main market for such securities, will be determining;

c) In the event that the securities are not listed or dealt in on a Regulated Market, stock exchange or other regulated
markets or if, in the opinion of the General Partner, the latest available price does not truly reflect the fair market value
of the relevant securities, the value of such securities will be defined by the General Partner based on the reasonably
foreseeable sales proceeds determined prudently and in good faith by the General Partner;

d) Units and shares of Underlying Funds are based on the last available value provided by the administrative agent, the
manager or any other reliable party involved with the Underlying Target Funds. For the purpose of Calculating the Net
Asset Value of the Sub-Fund, the Fund may allow the use of an estimate of value of the relevant underlying target funds.

e) The liquidating value of futures, forward or options contracts not dealt in on Regulated Markets, stock exchange
or other regulated markets shall mean their net liquidating value determined, pursuant to the policies established by the
General Partner, on a basis consistently applied for each different variety of contracts. The liquidating value of futures,
forward or options contracts dealt in on Regulated Markets, stock exchange or other regulated markets shall be based
upon the last available settlement prices of these contracts on Regulated Markets, stock exchange or other regulated
markets on which the particular futures, forward or options contracts are dealt in by the Company; provided that if a
futures, forward or options contract could not be liquidated on the day with respect to which net assets are being
determined, the basis for determining the liquidating value of such contract shall be such value as the General Partner
may deem fair and reasonable;

f) The NAV per Share of any Sub-Fund may be determined by using an amortised cost method for all investments with
a known short term maturity date. This involves valuing an investment at its cost and thereafter assuming a constant
amortisation to maturity of any discount or premium, regardless of the impact of fluctuating interest rates on the market
value of the investments. While this method provides certainty in valuation, it may result in periods during which value,
as determined by amortisation cost, is higher or lower than the price such Sub-Fund would receive if it sold the investment.
The Company will continually assess this method of valuation and recommend changes, where necessary, to ensure that
the relevant Sub-Fund's investments will be valued at their fair value as determined in good faith by the Administrative
Agent. If the Company believes that a deviation from the amortised cost per Share may result in material dilution or other
unfair results to Shareholders, the Administrative Agent shall take such corrective action, if any, as they deem appropriate
to eliminate or reduce, to the extent reasonably practicable, the dilution or unfair results;

The relevant Sub-Fund shall, in principle, keep in its portfolio the investments determined by the amortisation cost
method until their respective maturity date;

g) Interest rate swaps will be valued at their market value established by reference to the applicable interest rates
curve. Index and financial instruments related swaps will be valued at their market value established by reference to the
applicable index or financial instrument. The valuation of the index or financial instrument related to swap agreements
shall be based upon the market value of such swap transaction established in good faith pursuant to procedures established
by the Company;

h) All other assets will be valued at fair market value as determined in good faith pursuant to procedures established
by the Company;

i) The Company, in its discretion, may permit some other method of valuation to be used if it considers that such
valuation better reflects the fair value of any asset of the Company.
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In the event that extraordinary circumstances render valuations as aforesaid impracticable or inadequate, the Company
is authorised, prudently and in good faith, to follow other rules in order to achieve a fair valuation of the assets of the
Company.

If since the time of determination of the NAV per Share of any Class or Category in a particular Sub-Fund there has
been a material change in the quotations in the markets on which a substantial portion of the investments of such Sub-
Fund are dealt in or quoted, the Company may, in order to safeguard the interests of the Shareholders and the Company,
cancel the first valuation of the NAV per Share and carry out a second valuation. All the subscription, redemption and
exchange orders received on such day will be dealt at the second NAV per Share.

The liabilities of the Company shall be deemed to include:

(i) All loans, bills and accounts payable;

(ii) All accrued interest on loans of the Company (including accrued fees for commitment for such loans);

(iii) All accrued or payable administrative expenses;

(iv) All known liabilities, present and future, including all matured contractual obligations for payment of money or
property;

(v) An appropriate provision for future taxes based on capital and income to the relevant Valuation Day, as determined
from time to time by the General Partner, and other reserves, if any, authorised and approved by the General Partner;
and

(vi) All other liabilities of the Company of whatsoever kind and nature except liabilities represented by Shares of the
Company. In determining the amount of such liabilities, the General Partner shall take into account all expenses payable
and all costs incurred by the Company, which shall comprise inter alia the fees and expenses detailed in its corresponding
Section.

The NAV per Share for each Sub-Fund is determined by the Administrative Agent and made available at its registered
office.

Each Sub-Fund shall be valued so that all agreements to purchase or sell securities are reflected as of the date of
execution, and all dividends receivable and distributions receivable are accrued as of the relevant ex-dividend dates.

Art. 14. Distribution policy. The General Partner may declare annual or other interim distributions out from the
investment income gains and realised capital gains and, if considered necessary to maintain a reasonable level of dividends,
out of any other funds available for distribution.

Notwithstanding the above, no distribution may be made as a result of which the total net assets of the Company
would fall below the equivalent in the Reference Currency of the Company of the minimum amount of the net assets of
undertakings for collective investment, as required by Luxembourg law.

Distributions made and not claimed within five years from their due date will lapse and revert to the relevant Sub-
Fund.

Art. 15. Amendments to the Articles of Association. The General Partner may call for an extraordinary meeting of
shareholders and in accordance with Luxembourg law, subject to the quorum and majority requirements provided by
the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, may do such amendments to these Articles of Asso-
ciation as it may deem necessary in the interest of the Shareholders.

Art. 16. Duration, Liquidation and Amalgamation of the Company or of any Sub-Fund, Class or Category. The Company
and each of the Sub-Funds are established for an unlimited period of time. The Company may at any time upon proposition
of the General Partner be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders subject to the quorum and
majority requirements referred to in article 15 hereof.

Whenever the share capital falls below two-thirds (2/3) of the minimum capital provided for by the Law of 13 February
2007, the question of the dissolution of the Company shall be referred to the general meeting by the General Partner.
The general meeting, for which no quorum shall be required, shall decide by simple majority of the votes of the shares
represented at the meeting.

The question of the dissolution of the Company shall further be referred to the general meeting whenever the share
capital falls below one-fourth (1/4) of the minimum capital provided for by the Law of 13 February 2007; in such an event,
the general meeting shall be held without any quorum requirements and the dissolution may be decided by shareholders
holding one-fourth (1/4) of the votes of the shares represented at the meeting. The meeting must be convened so that
it is held within a period of forty days from ascertainment that the net assets of the Company have fallen below two-
thirds (2/3) or one-fourth (1/4) of the legal minimum, as the case may be.

The liquidation shall be carried out by one or several liquidators, who may be natural persons or legal entities, appointed
by the general meeting of shareholders which shall determine their powers and their compensation.

The event leading to dissolution of the Company must be announced by a notice published in the Mémorial. In addition,
the event leading to dissolution of the Company must be announced in at least two newspapers with appropriate distri-
bution, at least one of which must be a Luxembourg newspaper. Such event will also be notified to the Shareholders in
such other manner as may be deemed appropriate by the General Partner.
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The general meeting or, as the case may be, the liquidator(s) it has appointed, will realise the assets of the Company
or of the relevant Class(es), Category(ies) and/or Sub-Fund(s) in the best interest of the Shareholders thereof, and upon
instructions given by the general meeting, the Custodian will distribute the net proceeds from such liquidation, after
deducting all liquidation expenses relating thereto, amongst the Shareholders of the relevant Class(es), Category(ies) and/
or Sub-Fund(s) in proportion to the number of Shares held by them. The general meeting may distribute the assets of
the Company or of the relevant Class(es), Category(ies) and/or Sub-Funds wholly or partly in kind to any Shareholder
who agrees in compliance with the conditions set forth by the general meeting (including, without limitation, delivery of
independent valuation report issued by the auditors of the Company) and the principle of equal treatment of Shareholders.
At the date of the decision of the liquidation of the Fund, the proceeds thereof corresponding to Shares not surrendered
will be kept in safe custody with the Luxembourg Caisse de Consignation until the prescription period has elapsed. As
far as the liquidation of any Class, Category and/or Sub-Fund is concerned, the proceeds thereof corresponding to Shares
not surrendered for repayment at the date of the decision of the liquidation will be kept in safe custody with the Custodian
during a period not exceeding 9 months as from the date of the decision of the liquidation; after this delay, these proceeds
shall be kept in safe custody at the Caisse de Consignation.

Shares may be redeemed, provided that Shareholders are treated equally.
In the event that for any reason whatsoever, the value of assets of a Class, Category or Sub-Fund should fall down to

such an amount considered by the General Partner as the minimum level under which the Class, Category or Sub-Fund
may no longer operate in an economic efficient way, or in the event that a significant change in the economic or political
situation impacting such Class, Category or Sub-Fund should have negative consequences on the investments of such
Class, Category or Sub-Fund or when the range of products offered to clients is rationalized, the General Partner may
decide to conduct a compulsory redemption operation on all shares of a Class, Category or Sub-Fund, at the net asset
value per share applicable on the Valuation Day, the date on which the decision shall come into effect (including effective
prices and expenses incurred for the realisation of investments). The Company shall send a notice to the shareholders
of the relevant Class, Category or Sub-Fund, before the effective date of compulsory redemption. Such notice shall indicate
the reasons for such redemption as well as the procedures to be enforced. Unless otherwise stated by the General
Partner, shareholders of such Class, Category or Sub-Fund, may not continue to apply for the redemption or the con-
version of their shares while awaiting for the enforcement of the decision to liquidate. If the General Partner authorizes
the redemption or conversion of shares, such redemption and conversion operations shall be carried out according to
the clauses provided by the General Partner in the sales documents of shares, free of charge (but including actual prices
and expenses incurred for the realisation of the investments, closing expenses and non paid-off setting-up expenses) until
the effective date of the compulsory redemption.

Under the same circumstances as provided in the paragraph above in relation to the liquidation of Class(es), Category
(ies) and/or Sub-Funds, the General Partner may decide to amalgamate a Class, Category and/or Sub-Fund into another
Class, Category and/or Sub-Fund. Shareholders will be informed of such decision by a notice sent to the Shareholders at
their address indicated in the register of Shareholders or in such manner as may be deemed appropriate by the General
Partner and, in addition, the publication will contain information in relation to the new Class, Category and/or Sub-Fund.
Such publication will be made at least one month before the date on which the amalgamation becomes effective in order
to enable Shareholders to request redemption of their Shares, free of charge, before the operation involving contribution
into the new Class, Category and/or Sub-Fund becomes effective.

The General Partner may decide to allocate the assets of any Class, Category and/or Sub-Fund to those of another
UCI submitted to the Law of 2007 or to another sub-fund within such other UCI (such other UCI or sub-fund within
such other UCI being the "new Fund") (following a split or consolidation, if necessary, and the payment of the amount
corresponding to any fractional entitlement to Shareholders) where the value of the net assets of any Class, Category
and/or Sub-Fund has decreased to an amount determined by the General Partner to be the minimum level for the Class,
Category and/or Sub-Fund to be operated in an economically efficient manner, or in case of a significant change of the
economic or political situation or as a matter of rationalisation. Such decision will be announced by a notice sent to the
Shareholders at their address indicated in the register of Shareholders or in such manner as may be deemed appropriate
by the General Partner (and, in addition, the notice will contain information in relation to the new Fund), one month
before the date on which the amalgamation becomes effective in order to enable Shareholders to request redemption
of their Shares, free of charge, during such period. After such period, Shareholders having not requested the redemption
of their Shares will be bound by the decision of the General Partner, provided that only the Shareholders having expressly
consented thereto may be transferred to a foreign UCI.

Art. 17. Conflict of Interest. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner and/or any one or more of the officers of the Company
is interested in, or is a director, associate, officer or employee of, such other company or firm. The General Partner and/
or any officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the
Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company
or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other
business.

In the event that the General Partner and/or any officer of the Company may have in any transaction of the Company
an interest opposite to the interests of the Company, the General Partner and/or such officer shall make known to the
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Shareholders such opposite interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and the
General Partner and/or such officer's interest therein shall be reported to the next succeeding general meeting of sha-
reholders.

The term “opposite interest”, as used in the preceding sentence, shall not include any relationship with or without
interest in any matter, position or transaction involving any affiliated or associated company, or such other person,
company or entity as may from time to time be determined by the General Partner in its discretion.

Art. 18. General Partner.

18.1 The Company shall be managed by its General Partner. The General Partner is a shareholder of the Company.

The General Partner is the company KANDEO General Partner Luxembourg, S.à r.l.

18.2 The General Partner is jointly and severally liable for all liabilities which cannot be met out of the assets of the
Company.

18.3 The General Partner has the most extensive powers to perform all acts of administration and disposal in the
Company's interest. All powers not expressly reserved by law or by these Articles of Association for the General Meeting
of shareholders shall fall within the remit of the General Partner.

18.4 The General Partner may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and
its powers to carry out acts in furtherance of the investment policy.

Furthermore, the General Partner may appoint one or more investment managers and/or investment advisors with
respect to the implementation of the investment policy of the Company.

Any such appointment may be revoked by the General Partner at any time

18.5 In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the General Partner from
acting as general partner of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated, provided that
an administrator, who need not be a shareholder, is appointed to effect urgent or mere administrative acts, until a general
meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene within fifteen (15) days of his appointment. At
such general meeting, the shareholders may appoint, in accordance with the quorum and majority requirements for the
amendment to the Articles, a successor manager. Failing such appointment, the Company shall be dissolved and liquidated.

Any such appointment of a successor manager shall not be subject to the approval of the General Partner.

18.6 The General Partner may be removed by the Company, following a determination by a competent Luxembourg
court, and replaced by another general partner solely (i) in case of material breach of the Articles, gross negligence, fraud
or other wilful misconduct, or (ii) for any illegal acts of the General Partner to the extent such illegal acts may be considered
by the general meeting of shareholders as impacting its ability, “honorabilité” or appropriateness of its mission.

The removal, which shall be effective following a determination by a competent Luxembourg court, first requires a
decision of the general meeting of shareholders with a 80% majority of the cast votes present or represented at such
meeting. Such general meeting of the shareholders may be held at any time and called by the General Partner upon the
request of shareholders representing at least ten per cent (10%) of the capital of the Company. Decisions shall be validly
passed without the concurrence of the General Partner, as neither the General Partner nor any person or entity having
a personal and/or direct financial interest in the capital of the General Partner, nor any members of the board of directors
of the General Partner or any other investment manager if appropriate, shall be entitled to vote.

In case of removal, the General Partner shall procure that the General Partner shares held by it at the time it is removed
from office are forthwith transferred to any successor general partner that shall be appointed for the management of the
Company and shall sign all acts, contracts and deeds and in general do all things that may be necessary to implement such
transfer.

Upon a decision of the general meeting of shareholders to remove the General Partner, and following a determination
by a competent Luxembourg court, the Company shall have the right to re-purchase all management shares at a price
equal to the fair value to the replacement General Partner, and all management shares shall be transferred to the Company
or to the replacement General Partner, as the case may be, and such transfer shall be registered in the register of shares
of the Company with effect as of the date on which the Company is notified such purchase.

In case of removal, the Company shall issue no break-up fee to the General Partner and the latter shall not be entitled
to any transaction payment in respect of which it has acted fraudulently.

Art. 19. Signatory Powers. The Company will be bound by the joint signature of the chairman and a manager of the
General Partner, or of any other persons to whom authority has been delegated by the General Partner.

Art. 20. General Meetings of Shareholders of the Company. The general meeting of shareholders of the Company
shall represent the entire body of shareholders of the Company. Its resolutions shall be binding upon all the shareholders
regardless of the Class or Category of shares held by them. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to the operations of the Company, provided that, any resolution of the general meeting of shareholders
amending the articles of incorporation or creating rights or obligations vis-à-vis third parties must be approved by the
General Partner.

The general meeting of shareholders shall meet upon call by the General Partner.
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It may also be called upon the request of shareholders representing at least one tenth of the share capital.

The annual general meeting shall be held in accordance with Luxembourg law at the registered office, on the third
Wednesday of May at 10.30 a.m.

If such day is a legal or bank holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

Other meetings of shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

Shareholders shall meet upon call by the General Partner pursuant to a notice setting forth the agenda sent at least
eight (8) days prior to the meeting to each registered shareholder at the shareholder's address in the register of share-
holders or at such other address indicated by the relevant shareholder. The agenda shall be prepared by the General
Partner except in the instance where the meeting is called on the written demand of the shareholders in which instance
the General Partner may prepare a supplementary agenda.

All shares are in registered form and if no publications are made, notices to shareholders may be mailed by registered
mail only.

If all shareholders are present or represented and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda, the general meeting may take place without notice of meeting.

The General Partner may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders in order to attend any
meeting of shareholders.

The business transacted at any meeting of the shareholders shall be limited to the matters contained in the agenda
(which shall include all matters required by law) and business incidental to such matters. Each share of whatever Class
or Category is entitled to one vote, in compliance with Luxembourg law and these Articles of Association. A shareholder
may act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile transmission, who needs not to be a shareholder.

Unless otherwise provided by law or herein, resolutions of the general meeting are passed by a simple majority vote
of the shareholders present or represented.

Art. 21. Auditor. In accordance with the Law of 2007, the books and the preparation of all declarations required by
Luxembourg law shall be supervised by an independent auditor (“Réviseur d'Entreprises agréé”) who shall be appointed
by the Shareholders' General Meeting and who shall be remunerated by the Company.

The incumbent independent auditor may be dismissed at any time by the Shareholders' General Meeting.

Art. 22. Custodian of the assets of the Company. To the extent required by the Law of 2007, the Company shall enter
into a custody agreement with a banking or savings institution as defined by the law of 5 April 1993 on the supervision
of the financial sector, as amended (the “Custodian”).

The Custodian shall have the powers and responsibilities provided for by the Law of 2007.

If the Custodian wishes to resign, the General Partner shall use its best endeavours to find a replacement within two
months of the effectiveness of such resignation.

The General Partner may terminate the custody agreement but may not remove the Custodian from office unless a
replacement has been found.

Art. 23. Applicable law, Jurisdiction, Language. The Articles of Association are pursuant the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg.

Any claim arising between the Shareholders, the General Partner, the Investment Manager, the Administrative Agent
and the Custodian shall be settled according to the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and subject to the jurisdiction
of the District Court of Luxembourg, provided, however, that the General Partner, the Investment Manager, the Admi-
nistrative Agent and the Custodian may subject themselves and the Company (i) to the jurisdiction of courts of the
countries in which the Shares are offered or sold, with respect to claims by investors resident in such countries and, (ii)
with respect to matters relating to subscriptions, redemptions and conversions by Shareholders resident in such countries,
to the laws of such countries.

English shall be the governing language of these Articles of Association.

Art. 24. General provisions. In respect of all matters not governed by these Articles of Association the parties shall
refer to the provisions of the law of 10 th August 1915 on Commercial Companies and amendments thereto and the
relevant law and regulations applicable to Luxembourg undertakings for collective investment, notably the Law of 13
February 2007

Transitory dispositions

1. The first accounting year begins on the date of incorporation of the Company and will end on December 31, 2012.

2. The first annual general meeting of Shareholders will be held in 2013.
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Subscription and Payment

The subscribers have subscribed for three hundred and ten (310) Shares as follows:
1) Kandeo General Partner Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 General Partner Share

1 Ordinary Share
2) Grow Brilliant, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 Ordinary Shares
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 Shares

The shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of thirty-one thousand Euro (€ 31,000) is
from now on at the free disposal of the Company, evidence of which was given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately 3,000.- euros.

General meeting of the shareholders

The above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as having received
due notice, have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, the meeting has passed the following resolutions:
1- The registered office of the Company is established at L -5365 Munsbach, 6A, rue Gabriel Lippmann.
2- Is appointed as external auditor: KPMG Audit S.à r.l.
3- The Company will be managed by the General Partner Kandeo General Partner Luxembourg S.à r.l.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
This deed having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said appearing parties signed together

with Us, the notary, this original deed.

Follows the French translation:

L'an deux mille onze le vingt décembre,
Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU
1. Kandeo General Partner Luxembourg S.à r.l. une société à responsabilité limitée luxembourgeoise, avec siège social

à 6A, rue Gabriel Lippmann, L-5365, Munsbach, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné ce jour en cours
d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, (Actionnaire Commandité);

2. Grow Brilliant LLC, une “ limited liability company” ayant son siège social à 791, Crandon Boulevard, Ap. 606, Key
Biscayne, 33149 Floride, Etats Unis d'Amérique.

Tous deux ici représentés par M. Oscar Casas Vilà, Avocat, demeurant professionnellement à 6A, rue Gabriel Lipp-
mann, L-5365, Munsbach, Grand-duché de Luxembourg, en vertu de deux procurations sous seing privé.

Lesquelles procurations, après avoir été signées par le représentant des comparants et le notaire instrumentant, res-
teront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, ès-qualités tels que représentés, ont demandé au notaire d'arrêter comme suit les statuts d'une
société qu'ils envisagent ainsi de créer (les Statuts).

Art. 1 er . Raison sociale.  Il existe entre les actionnaires existants et ceux pouvant devenir détenteurs d'actions à
l'avenir, une société en commandite par actions qualifiée en tant que société d'investissement à capital variable - fonds
d'investissement spécialisé sous la dénomination de «KANDEO SICAV - SIF SCA» (la «Société»).

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est sis à Munsbach, Grand-duché de Luxembourg. Si l'actionnaire-
gérant commandité détermine que des événements politiques, économiques, sociales ou militaires extraordinaires se sont
produit ou sont imminents et qu'ils interfèrent avec les activités courantes de la Société à son siège social ou avec la
bonne communication entre ce siège et des personnes à l'étranger, le siège social peut être temporairement transféré à
l'étranger jusqu'à la disparition complète de ces circonstances anormales; de telles mesures provisoires n'auront aucun
effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant un tel transfert temporaire, restera une entreprise luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Objet. L'objet exclusif de la Société est d'investir les fonds disponibles en titres négociables de tout type et tout
autre actif autorisé conformément à la loi du 13 février 2007, relative aux fonds d'investissements spécialisés (la «Loi de
2007»), en répartissant les risques liés à l'investissement et en offrant à ses actionnaires les résultats de la gestion de ses
actifs.
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La Société pourra prendre toutes mesures et conduire toutes opérations qu'elle trouvera appropriées pour achever
ou développer son objet en conformité avec la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d'investissement spécialisés (la
Loi du 13 février 2007), avec ses modifications le cas échéant.

Art. 5. Objectifs et Politiques d'investissement. L'objectif de la Société est de donner aux investisseurs l'opportunité
d'investir dans un fonds commun de placement autogéré afin d'obtenir un rendement optimal à partir du capital investi.

La Société vise à atteindre ses objectifs conformément aux politiques et directives prévues par l'actionnaire-gérant
commandité. À cette fin, la Société offre un choix de compartiments comme décrit dans le document d'émission, qui
permet aux investisseurs de procéder à leur propre allocation stratégique.

Les objectifs et critères spécifiques visant à gérer l'actif des différents compartiments peuvent être considérés comme
poursuivant les stratégies suivantes: stratégies d'investissement alternatif, investissement en capital-risque, investissement
en contrats à terme (contrats à terme sur marchandises et/ou contrats à terme d'instruments financiers) et/ou en options
ou investissements en immobilier; comme prévu, de temps à autre, dans chaque annexe pertinente du document d'émis-
sion dédiée à chacun de ces objectifs et critères spécifiques.

Il ne peut toutefois y avoir aucune garantie que les objectifs d'investissement de la Société réussissent ou soient atteints.

Les règles de répartition des risques et les politiques d'investissement spécifiques applicables à chaque compartiment
particulier seront fixées par l'actionnaire-gérant commandité et publiées dans le document d'émission.

Art. 6. Capital, Compartiments, Classes et Catégories d'actions. Le capital initial de la Société est représenté par des
actions entièrement libérées sans valeur nominale et sera au moment de la mise en place d'un montant trente et un mille
euros (31.000 EUR) représenté par une (1) action d'actionnaire commandité sans valeur et trois cents neuf (309) actions
commanditaires sans valeur. Le capital de la Société sera à tout moment égal à la valeur nette d'inventaire de la Société.

Le capital minimum de la Société sera au moins égal à un million deux cent cinquante mille euros (1.250.000 EUR)
pendant les 12 mois qui suivent l'autorisation de la Société.

Le capital social de la Société sera représenté par les suivantes classes d'actions:

- «Action d'actionnaire commandité»: action souscrite par l'actionnaire-gérant commandité;

- «Actions ordinaires»: actions souscrites par les actionnaires commanditaires;

La devise de base utilisée pour la consolidation de comptes sera l'Euro (EURO).

Pour chaque compartiment, un portefeuille indépendant d'investissements et d'actifs sera conservé. Les différents
portefeuilles seront investis séparément en fonction de leurs caractéristiques spécifiques comme décrit dans le document
d'émission de la Société.

La Société est une entité unique; cependant, les droits des investisseurs et créanciers concernant le compartiment ou
établis par la constitution, le fonctionnement ou la liquidation d'un compartiment sont limités aux actifs de ce comparti-
ment et les actifs d'un compartiment ne seront responsables que pour les droits des actionnaires liés à ce compartiment
et pour ceux des créanciers dont la réclamation se rapporte à la constitution, au fonctionnement ou à la liquidation de
ce compartiment. Dans les relations entre les actionnaires de la Société, chaque compartiment est traité en tant qu'entité
séparée. Les actifs, engagements, charges et dépenses qui ne peuvent être alloués à un compartiment précis sont imputés
aux différents compartiments proportionnellement à leur actif net respectif, le cas échéant en fonction des sommes
considérées.

L'actionnaire-gérant commandité de la Société peut décider à tout moment de créer de nouveaux compartiments.

L'actionnaire-gérant commandité de la Société peut également décider d'émettre, dans chaque compartiment, autres
différentes classes d'actions (les «classes») ayant par exemple (i) une structure de charges de rachat et vente particulière
et/ou (ii) une structure de frais de gestion ou de conseil spécifique et/ou (iii) des frais de distribution, de gestion des
actionnaires ou autres différents et/ou (iv) des types variés d'investisseurs ciblés et/ou (v) des monnaies différentes et/ou
toute autre caractéristique pouvant être fixée par l'actionnaire-gérant commandité de la Société à tout moment.

La monnaie dans laquelle les classes d'actions sont libellées peut différer de la monnaie de référence du compartiment
pertinent. L'actionnaire-gérant commandité de la Société peut, aux frais de la classe d'actions concernée, utiliser des
instruments comme des contrats monétaires à terme pour couvrir l'exposition des investissements libellés dans des
devises autres que celle dans laquelle la classe d'actions concernée est libellée.

Les classes d'actions peuvent être sous-divisées en catégories d'actions pouvant ne pas avoir les mêmes caractéristiques
spécifiques.

Art. 7. Actions.

7.1 La société est exclusivement limitée aux investisseurs avertis tel que les investisseurs institutionnels, professionnels
et autres investisseurs qualifiés, comme précisé à l'article 2 de la Loi de 2007.

Conformément à la Loi de 2007, un investisseur averti doit être un investisseur institutionnel, professionnel ou autre
qui remplit les conditions suivantes:

- qui adhère par écrit au statut de l'investisseur bien informé et

- qui investit au moins cent vingt-cinq mille euros (125 000 euros) dans la Société ou

154721



L U X E M B O U R G

- qui a été soumis à une déclaration effectuée par un établissement de crédit, une société d'investissement ou de gestion
certifiant son expertise, expérience ou connaissance en ce qui concerne l'évaluation appropriée d'un investissement dans
la Société.

Les conditions de cet article ne s'appliquent pas aux dirigeants de l'actionnaire-gérant commandité qui tient des actions
sans tomber dans une des deux catégories précédentes.

Chaque action est indivisible conformément aux droits qui lui sont conférés.
Dans leurs transactions avec le Gérant de la Société ou la Banque de dépôt, les co-détenteurs d'actions ou les con-

testataires d'actions doivent être représentés par la même personne. L'exercice des droits liés aux actions peut être
suspendu jusqu'à ce que les conditions soient satisfaites.

Les actions seront émises exclusivement sous forme nominative.
Toutes les actions émises enregistrées de la Société doivent être enregistrées dans le registre des actionnaires gardé

par la Société ou par une personne ou plus à ce désignées par la Société et un tel registre comprendra le nom de chaque
détenteur d'actions nominatives, son lieu de résidence ou domicile choisi comme indiqué à la Société, le nombre d'actions
nominatives qu'il détient et le montant versé sur chaque fraction d'action.

L'inscription du nom de l'actionnaire dans le registre des actionnaires prouve son droit à la possession des actions
nominatives.

Les actionnaires autorisés à recevoir les actions nominatives doivent donner à la Société l'adresse à laquelle tous les
avis et annonces seront envoyés. Cette adresse sera inscrite au registre des actionnaires.

Si un actionnaire peut prouver, à satisfaction de la Société, que son certificat d'actions a été perdu, abîmé ou détruit
alors, un duplicata de certificat d'actions peut être émis, à sa demande, suivant telles conditions et garanties, incluant mais
non exclusivement une obligation émise par une compagnie d'assurance, que la Société déterminera. À l'émission du
nouveau certificat d'action, sur lequel il sera précisé qu'il s'agit d'une copie, le certificat d'action original en remplacement
duquel le nouveau certificat a été émis deviendra nul.

Les certificats d'actions abîmés peuvent être annulés par la Société et remplacés par de nouveaux certificats.
7.2 Formulaire, détention et transfert d'actions
Les actions de toute classe ou catégorie dans tout compartiment peuvent être émises sur décision de l'actionnaire-

gérant commandité comme précisé dans le document d'émission, en la forme nominative.
L'inscription du nom de l'actionnaire dans le registre des actionnaires prouve son droit de propriété sur ces actions.

L'actionnaire recevra une confirmation écrite de sa possession d'actions sur demande; aucun certificat ne sera émis.
Des fractions d'actions nominatives seront émises, qu'elles résultent de leur souscription ou de leur conversion.
Le droit aux actions est transféré par inscription du nom du cessionnaire dans le registre des actionnaires sur délivrance

du document de transfert à l'actionnaire-gérant commandité, dûment rempli et exécuté par le cédant et le cessionnaire.
L'actionnaire-gérant commandité ne délivrera pas ou ne donnera pas suite à un transfert d'actions de la Société à tout

investisseur n'étant pas considéré comme un investisseur averti. L'actionnaire-gérant commandité peut, à sa seule dis-
crétion, retarder l'acceptation de toute souscription jusqu'à la date où il aura preuve reçu suffisante de la qualité
d'investisseur averti de l'investisseur. S'il apparaît à quelconque moment que le détenteur d'une classe ou catégorie
d'actions n'est pas un investisseur averti, l'actionnaire-gérant commandité rachètera les actions concernées conformé-
ment aux dispositions sub article 8 ci-après «Émission et rachat d'actions».

L'actionnaire-gérant commandité refusera l'émission ou le transfert d'actions s'il n'existe pas de preuve suffisante que
la personne ou la société à laquelle les actions sont vendues ou transférées est un investisseur averti. En étudiant la
qualification d'un souscripteur ou d'un cessionnaire en tant qu'investisseur averti, l'actionnaire-gérant commandité aura
soin d'observer les directives ou recommandations (le cas échéant) des autorités de surveillance compétentes.

Les investisseurs avertis souscrivant en leur propre nom, mais pour le compte d'un tiers, doivent certifier à l'action-
naire-gérant commandité que cette inscription est effectuée au nom d'un investisseur averti comme susmentionné et
l'actionnaire-gérant commandité peut requérir la preuve que le bénéficiaire réel des actions est un investisseur averti.

7.3 Restrictions concernant la souscription et propriété.
L'actionnaire-gérant commandité peut, à tout moment et à sa propre discrétion, interrompre, clore ou limiter provi-

soirement l'émission d'actions aux personnes privées ou morales résidant ou établis dans certains pays ou territoires.
L'actionnaire-gérant commandité peut également interdire à certaines personnes privées ou morales d'acquérir directe-
ment ou à titre de bénéficiaire ou de détenir des actions, si cette mesure est nécessaire pour la protection de la Société
ou d'un compartiment, des actionnaires de la Société ou d'un compartiment.

En outre, l'actionnaire-gérant commandité peut:
- rejeter en tout ou partie à sa propre discrétion toute demande d'actions; ou
- racheter à tout moment des actions détenues par des actionnaires qui n'ont pas le droit d'acheter ou de détenir ces

actions.
Dans le cas où l'actionnaire-gérant commandité notifie à un actionnaire le rachat obligatoire pour l'une quelconque

des raisons susmentionnées, ce dernier n'aura plus droit aux actions mentionnées dans l'avis de rachat immédiatement
après la clôture de l'activité à la date y précisée.
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S'il apparaît à un quelconque moment qu'un détenteur d'une classe ou d'une catégorie d'actions n'est pas un investisseur
averti, l'actionnaire-gérant commandité rachètera les actions concernées.

Art. 8. Émission et Rachat d'actions.

8.1 Émission d'actions

L'actionnaire-gérant commandité peut émettre des actions de toute classe ou catégorie dans chaque compartiment
séparé.

Les actions sont régulièrement mises à disposition par l'actionnaire-gérant commandité dans chaque compartiment.

L'actionnaire-gérant commandité peut imposer des restrictions quant à la fréquence à laquelle les actions sont émises
dans chaque compartiment.

Les actions sont émises au jour ouvrable concerné (un «jour ouvrable») désigné par l'actionnaire-gérant commandité
comme étant le jour d'évaluation du compartiment concerné (le «jour d'évaluation»), sous réserve du droit de l'action-
naire-gérant commandité d'interrompre temporairement l'émission comme prévu dans «Suspension provisoire du calcul».
À chaque fois qu'il y est fait référence dans la présente, l'expression «jour ouvrable» signifie un jour où les banques sont
ouvertes aux activités au Luxembourg.

Le prix par action sera la valeur nette d'inventaire («VNI») par action de la classe ou catégorie concernée d'actions
dans chaque compartiment au jour d'évaluation en vigueur plus les charges de ventes applicables. En fonction des lois,
des réglementations, des règles de la bourse ou des pratiques bancaires dans le pays où la souscription est effectuée, des
impôts ou des coûts additionnels peuvent être demandés. La VNI par action de chaque classe ou catégorie sera disponible
pendant la durée fixée par l'actionnaire-gérant commandité et précisée dans le document d'émission.

Les investisseurs peuvent être requis de compléter un accord de souscription pour les actions ou autre documentation
satisfaisante à l'actionnaire-gérant commandité indiquant que l'acheteur ou le bénéficiaire réel n'est pas «une personne
américaine» et qu'il est un investisseur institutionnel, professionnel ou qualifié comme précisé à l'article 2 de la Loi de
2007. Les accords de souscription contenant telles représentations sont disponibles auprès de l'actionnaire-gérant com-
mandité ou des agents dûment nommés de la Société. Pour toute inscription subséquente des instructions seront données
par télécopie, télex ou par courrier.

Les paiements seront opérés pendant la période fixée par l'actionnaire-gérant commandité et précisée dans le docu-
ment d'émission par transfert bancaire électronique net de tous frais bancaires (sauf là où les pratiques bancaires locales
ne permettent pas le transfert bancaire électronique) et dans la monnaie de référence du compartiment concerné ou
dans toute autre devise dans la limite imposée par le document d'émission à l'ordre de la banque de dépôt. Faute de ce
faire, les demandes de paiement seront considérées comme annulées.

L'actionnaire-gérant commandité n'émettra pas d'actions, un jour d'évaluation particulier, à moins que la demande de
souscription de ces actions ait été reçue par l'agent de registre et de transfert (au nom de la Société ou directement du
souscripteur) à un moment dicté par l'actionnaire-gérant commandité comme décrit plus amplement dans le document
d'émission; autrement, toute demande sera considérée comme ayant été reçue le jour ouvrable suivant.

L'actionnaire-gérant commandité se réserve le droit de rejeter toute souscription en tout ou en partie, dans lequel
cas les sommes de souscription versées ou le solde y afférent, le cas échéant, seront normalement ristournées au de-
mandeur dans la période prévue comme indiqué dans le document d'émission, pourvu que ces sommes de souscription
aient été compensées.

Aucune action d'une quelconque classe ou catégorie et compartiment ne sera émise pendant la période où le calcul
de la VNI par action d'une telle classe ou catégorie ou compartiment est interrompu par l'actionnaire-gérant commandité.

Dans le cas de suspension de transactions d'actions, la souscription sera négociée au premier jour ouvrable suivant la
fin de la période de suspension.

L'actionnaire-gérant commandité peut accepter d'émettre des actions en contrepartie d'un apport en nature de titres
à tout actionnaire qui l'accepte, conformément aux conditions prévues par la loi luxembourgeoise, en particulier l'obli-
gation de fournir un rapport d'évaluation du réviseur d'entreprises agréé qui sera disponible pour inspection et pourvu
que ces titres soient conformes aux objectifs et politiques d'investissement du compartiment concerné décrits dans le
document d'émission des actions de la Société. Tous frais occasionnés afférents à un apport en nature de titres seront
supportés par les actionnaires concernés.

Dans la mesure où la souscription n'engendre pas l'acquisition d'un nombre complet d'actions, des fractions d'actions
nominatives seront émises jusqu'à un millième d'action.

8.2 Investissement et participations minimums

Des montants minima d'investissements initiaux et subséquents ainsi que de participation peuvent être fixés par l'ac-
tionnaire-gérant commandité et mentionnés dans le document d'émission de la Société.

8.3 Rachat d'actions

A l'exception de ce qui est prévu dans «Suspension provisoire des calculs» et de ce qui est prévu dans les annexes des
compartiments spécifiquement établis comme compartiments de type fermé, les actionnaires peuvent à tout moment
demander le rachat de leurs actions.
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Les rachats seront effectués à la VNI par action dans le compartiment et classe ou catégorie concernés à tout jour
d'évaluation, pourvu que les demandes aient été reçues par l'agent de registre et de transfert (au nom de la Société ou
directement de l'actionnaire) au moment fixé par l'actionnaire-gérant commandité au Luxembourg, comme décrit plus
précisément dans le document d'émission. Les demandes reçues après cette période seront considérées comme ayant
été reçues le jour ouvrable suivant.

Par suite de fluctuations potentielles, le prix de rachat peut être plus élevé ou plus bas que le prix payé au moment de
la souscription ou de l'achat.

Les instructions pour le rachat d'actions peuvent être données par télécopie, télex ou courrier. Les demandes de
rachat doivent contenir les informations suivantes (le cas échéant): l'identité et l'adresse de l'actionnaire demandant le
rachat, le compartiment concerné, la classe ou catégorie concernée, le nombre d'actions ou le montant à racheter, le
nom auquel les actions sont enregistrées et les détails complets du paiement, incluant le nom du bénéficiaire, de la banque
et du numéro de compte. Tous les documents nécessaires à la réalisation du rachat doivent être joints à la demande.

Les demandes de rachat doivent être accompagnées d'un document prouvant le droit d'agir au nom de l'actionnaire
ou par procuration en la forme et substance acceptable par l'actionnaire-gérant commandité. Les demandes de rachat
effectuées conformément à la procédure en cours seront irrévocables, sauf dans le cas où un actionnaire révoquerait
cette demande parce qu'elle ne peut être honorée pour l'une des raisons mentionnées dans «Suspension provisoire du
calcul» de la présente.

L'actionnaire-gérant commandité garantira qu'un niveau approprié de liquidités est maintenu dans chaque comparti-
ment afin d'assurer à tout moment, en des circonstances normales, le rachat d'actions d'un compartiment.

Sur instruction émanant de l'actionnaire-gérant commandité, le paiement du prix de rachat sera effectué dans la période
fixée par l'actionnaire-gérant commandité et précisée dans le document d'émission. Le paiement de ces actions sera opéré
dans la devise de référence du compartiment concerné ou, le cas échéant, dans la monnaie de libellé de la classe concernée
comme prévu aux annexes ci-dessous ou dans toute devise convertible librement mentionnée par l'actionnaire. Dans le
dernier cas, tous frais de conversion seront supportés par l'actionnaire concerné.

Les actions de tout compartiment ne seront pas rachetées si le calcul de la VNI par action dudit compartiment est
suspendu par l'actionnaire-gérant commandité conformément à «Suspension provisoire du calcul».

En outre, si à un jour d'évaluation, les demandes de rachat et de conversion se rapportent à plus de 10 % des actions
en circulation d'une classe ou catégorie ou compartiment précis, l'actionnaire-gérant commandité peut décider que tout
ou partie de ces demandes de rachat ou de conversion sera retardé pour la période considérée par l'actionnaire-gérant
commandité comme étant du meilleur intérêt du compartiment concerné mais n'excédant pas normalement un jour
d'évaluation. Au jour d'évaluation suivant cette période, les dernières demandes de rachat et de conversion seront traitées
en priorité.

Si, par suite d'une demande de rachat, la VNI totale de toutes les actions détenues par un actionnaire dans un com-
partiment descendait au-dessous du montant minimum référencé dans «Investissement et participation minimums» des
présents statuts, l'actionnaire-gérant commandité traitera cette demande comme une demande de rachat de l'intégralité
des actions de l'actionnaire dans le compartiment concerné.

Art. 9. Conversion d'actions. Sauf prévu autrement dans le document d'émission, les actionnaires qui souhaitent con-
vertir tout ou partie de leurs actions d'une classe ou catégorie particulière en actions d'autres classes ou catégories (dans
les limites disponibles) du même compartiment ou en actions de classes ou catégories d'actions identiques ou différentes
(dans les limites disponibles) d'autres compartiments, doivent soumettre une demande par télécopie, télex ou courrier
à l'agent de registre et de transfert, précisant le compartiment ou les compartiments, la ou les classes/catégories con-
cernées et le nombre d'actions qu'ils souhaitent convertir.

Une conversion d'actions d'une classe ou catégorie spécifique d'un compartiment en des actions d'une autre classe ou
catégorie dans le même compartiment et/ou en des actions d'une classe ou catégorie identique ou différente dans un
autre compartiment sera traitée comme un rachat d'actions et achat simultané d'actions du compartiment acquis. Un
actionnaire qui souhaite convertir ses actions peut de ce fait réaliser un bénéfice ou une perte imposable liée à la con-
version selon les lois du pays de sa citoyenneté, résidence ou domicile.

Les actions peuvent être soumises à la conversion lors de tout jour ouvrable.

Toutes les conditions relatives au rachat d'actions s'appliqueront également à la conversion des actions.

Aucune conversion d'actions ne sera effectuée jusqu'à ce qu'un formulaire de demande de conversion dûment complété
ou notification écrite acceptée par l'agent de registre et de transfert ait été reçue au siège social de l'agent de registre et
de transfert (au nom de la Société ou directement par l'actionnaire) au moment fixé par l'actionnaire-gérant commandité
agissant au nom de la Société au Luxembourg, comme décrit plus amplement dans le document d'émission. Les demandes
reçues en retard seront considérées comme ayant été reçues le jour ouvrable suivant.

Lors de la conversion d'actions, l'actionnaire doit satisfaire aux conditions d'investissement minimum applicables men-
tionnées à l'article 8.2 des présentes.

Si, par suite d'une demande de conversion, la VNI totale de toutes les actions détenues par l'actionnaire dans un
compartiment descend au-dessous du montant minimum référencé dans «Investissement et participation minimums» des
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présents statuts, l'actionnaire-gérant commandité peut traiter cette demande comme une demande de conversion de la
participation intégrale de cet actionnaire dans le compartiment concerné.

Les conversions seront effectuées sur la base des VNI respectives des actions concernées de la classe ou catégorie
précises d'actions ou compartiment, aux jours d'évaluations concernés suivant la réception par l'agent de registre et de
transfert des documents mentionnés dans le document d'émission, déduction faite de toute charge de conversion précisée
dans le document d'émission.

Art. 10. Charges de la Société.

10.1 Généralités

La Société s'acquittera sur l'actif du compartiment concerné de toutes les dépenses à payer par le compartiment,
notamment mais non exclusivement:

- les frais payables à et les remboursements raisonnables et dépenses pour le compte de tiers occasionnés par l'agent
de dépôt, domiciliataire, registre et de transfert, le cas échéant;

- toute taxe pouvant être due sur les actifs et le revenu du compartiment;

- les frais bancaires courants dus sur transactions impliquant des titres détenus dans le compartiment;

- les frais légaux subis par la banque de dépôt agissant dans l'intérêt des actionnaires;

- le coût de toute assurance de responsabilité ou assurance contre les détournements couvrant tous les frais, dépenses
ou pertes ressortant de toute obligation ou demande du chef de dommage ou autre dédommagement demandé contre
l'agent de dépôt ou autres agents de la Société pour violation de la loi ou non-respect de leurs obligations respectives
découlant des présents statuts ou autres à l'encontre de la Société;

- les frais et dépenses de rédaction et impression des confirmations écrites d'actions; les frais et dépenses de rédaction
et/ou de dépôt et impression du L'actionnaire-gérant commandité et tout autre document concernant la Société, incluant
les déclarations d'enregistrement et documents d'émission et notes explicatives auprès de toute autorité (y compris les
associations de maisons de courtage de valeur locales) ayant compétence sur la Société ou sur l'offre d'actions de la
Société; les frais et dépenses de rédaction, dans telles langues nécessaires dans l'intérêt des actionnaires, incluant les
bénéficiaires réels des actions et la distribution annuelle et semestrielle de rapports et autres rapports ou documents
exigés par les lois ou règlements en vigueur des autorités susmentionnées; les frais de comptabilité, tenue des comptes
et calcul de la VNI par l'Agent Administratif; les frais de rédaction et distribution d'avis publics aux actionnaires; les
honoraires d'avocats et du réviseur d'entreprise agréé; et tous frais administratifs similaires, y compris toute dépense
publicitaire et autres dépenses occasionnées directement par l'offre et la distribution d'actions.

Toute dépense récurrente sera d'abord imputée sur le revenu, puis sur les plus-values et enfin sur les actifs. D'autres
charges pourront être amorties sur une période n'excédant pas 5 ans.

10.2 Frais de constitution et de lancement de la Société

Les frais et dépenses de constitution de la Société et l'émission initiale de ses actions seront supportés par la Société
et amortis sur une période n'excédant pas 5 ans à partir de la constitution de la Société et en autant de montants que
fixés chaque année par l'actionnaire-gérant commandité sur une base équitable.

10.3 Frais de constitution et de lancement des compartiments supplémentaires

Les frais et dépenses occasionnées par la création d'un compartiment seront amortis sur une période n'excédant pas
5 ans sur l'actif de ce compartiment seulement et dans des montants fixés chaque année par l'actionnaire-gérant com-
mandité sur une base équitable. Le compartiment nouvellement constitué ne supportera pas une proportion des frais et
dépenses occasionnés par la constitution du Fonds et l'émission initiale d'actions non encore amortie au moment de la
constitution du nouveau compartiment.

10.4 Commission de l'actionnaire-gérant commandité

L'actionnaire-gérant commandité est autorisé à recevoir une commission de gestion à imputer sur l'actif net de chaque
compartiment. Cette commission est décrite pour chaque compartiment dans le document d'émission.

Tout déboursement et débours raisonnable pour le compte de tiers (y compris mais non exclusivement les frais de
téléphone, télex, câblogramme et courrier) exposés par l'actionnaire-gérant commandité seront supportés par le com-
partiment concerné.

10.5 Commission du gestionnaire en investissement

Le gestionnaire en investissement est autorisé à recevoir une commission de gestion à imputer sur l'actif net de chaque
compartiment. Cette commission est décrite pour chaque compartiment dans le document d'émission.

Tout déboursement et débours raisonnable pour le compte de tiers (y compris mais non exclusivement les frais de
téléphone, télex, câblogramme et courrier) exposés par le gestionnaire en investissement seront supportés par le com-
partiment concerné.

10.6 Commissions du conseiller en investissement

Le conseiller en investissement est autorisé à recevoir une commission de conseil à imputer sur l'actif net de chaque
compartiment. Cette commission est décrite pour chaque compartiment dans le document d'émission.
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Tout déboursement et débours raisonnable pour le compte de tiers (y compris mais non exclusivement les frais de
téléphone, télex, câblogramme et courrier) exposés par le conseiller en investissement seront supportés par le compar-
timent concerné.

10.7 Commissions de l'Agent Administratif

L'Agent Administratif est autorisé à recevoir une commission d'administration sur l'actif net du compartiment con-
cerné. Cette commission dépendra de la politique d'investissement du compartiment concerné.

Tout déboursement et débours raisonnable pour le compte de tiers (y compris mais non exclusivement les frais de
téléphone, télex, câble et courrier) exposés par l'Agent Administratif seront supportés par le compartiment concerné.

10.8 Commissions de l'agent de dépôt, domiciliataire, de registre et de transfert

L'agent de dépôt, domiciliataire, de registre et de transfert seront autorisés à recevoir une commission comme indiqué
dans le document d'émission. En outre, la banque de dépôt peut recevoir des frais bancaires habituels pour transactions.

Tout déboursement et débours raisonnable pour le compte de tiers (y compris mais non exclusivement les frais de
téléphone, télex, câble et courrier) exposé par l'agent de dépôt, domiciliataire, registre et de transfert et tous frais de
dépôt des banques et établissements financiers ayant la garde de l'actif d'un compartiment seront supportés par le com-
partiment concerné.

Art. 11. Exercice comptable. L'exercice comptable de la Société commencera le 1 er janvier et sera clos le 31 décembre
de chaque année.

Le premier exercice comptable se terminera le 31 décembre 2012.

Les comptes consolidés de la Société seront tenus dans la monnaie de référence de la Société. Les états financiers liés
aux compartiments séparés seront exprimés dans la devise de référence du compartiment concerné.

Art. 12. Publications. Les rapports annuels vérifiés seront mis à la disposition des actionnaires gratuitement aux bureaux
de la Société, de l'agent de dépôt et du domiciliataire.

Toute autre information financière soumise à publication concernant la Société, y compris la VNI, le prix d'émission,
de conversion et de rachat des actions de chaque compartiment et toute suspension de l'évaluation, sera mise à disposition
du public aux bureaux de la Société, de l'agent de dépôt et de tout domiciliataire.

Dans la mesure requise par la loi luxembourgeoise ou décidée par l'actionnaire-gérant commandité, tout avis aux
actionnaires sera envoyé aux actionnaires à l'adresse indiquée dans le registre des actionnaires et/ou envoyé aux action-
naires par courriel.

Art. 13. Calcul de la value nette d'inventaire par action.

13.1 Fréquence de calcul

La VNI par action pour chaque classe ou catégorie dans le compartiment concerné sera calculée comme décrit plus
amplement dans le document d'émission (un «jour d'évaluation»), conformément aux dispositions de «l'évaluation de
l'actif» ci-dessous. Ce calcul sera effectué par l'Agent Administratif en sa qualité d'administrateur sous la direction et
responsabilité ultime de l'actionnaire-gérant commandité.

13.2 Calcul

La VNI par action pour chaque classe ou catégorie d'actions dans le compartiment concerné sera exprimée dans la
devise de référence de chaque compartiment concerné et sera fixée à chaque jour d'évaluation en divisant l'actif net du
compartiment attribuable à la classe ou à la catégorie concernée, étant la valeur de l'actif total de ce compartiment
allouable justement à la classe ou catégorie moins la portion du passif du compartiment justement allouable à la classe ou
la catégorie, pour chaque jour d'évaluation, par le nombre total d'actions de la classe ou catégorie en circulation au jour
d'évaluation concerné, conformément aux règles d'évaluation prévues à «Évaluation de l'actif».

L'actif et le passif de chaque compartiment sont évalués dans leur devise de référence.

La VNI par action peut être arrondie par excès ou par défaut à l'action la plus proche de la devise de référence décidée
par l'actionnaire-gérant commandité.

13.3 Suspension provisoire du calcul

L'actionnaire-gérant commandité peut suspendre le calcul de la VNI par action d'un compartiment et, en conséquence,
l'émission et le rachat d'actions par ses actionnaires ainsi que la conversion à partir d'actions et en actions de chaque
compartiment:

- lorsqu'un ou plusieurs marchés réglementés, bourses et autres marchés réglementés fournissant la base de l'évaluation
d'une partie substantielle de l'actif de la Société attribuable au compartiment ou lorsqu'un ou plusieurs marchés régle-
mentés, bourses ou autres marchés réglementés dans la devise dans laquelle une partie substantielle de l'actif de la Société
attribuable à chaque compartiment est libellée, sont fermés autrement qu'aux jours fériés ou si les transactions y sont
soumises à des restrictions ou suspendues;

- lorsque, par suite d'événements politiques, économiques, militaires ou monétaires, la cession d'actifs de la Société
attribuables à chaque compartiment n'est pas raisonnablement ou normalement praticable sans nuire gravement aux
intérêts des actionnaires;
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- dans le cas d'une interruption des moyens normaux de communication utilisés pour l'évaluation de l'investissement
de la Société attribuable à chaque compartiment, ou si, en raison de circonstances exceptionnelles, la valeur de l'actif de
la Société attribuable au compartiment ne peut être déterminée avec suffisamment de rapidité et de précision;

- si, par suite de restrictions de change ou d'autres restrictions affectant le transfert de fonds, les transactions au nom
de la Société sont impraticables ou si les achats et ventes des actifs de la Société attribuables à tel compartiment ne
peuvent être réalisés aux taux de change normaux.

Toute suspension doit être publiée et notifiée aux actionnaires ayant fait une demande de souscription, rachat ou
conversion d'actions pour lesquelles le calcul de la VNI a été suspendu.

Pareille suspension concernant un compartiment n'aura aucun d'effet sur le calcul de la VNI par action, l'émission, le
rachat et la conversion d'actions de tout autre compartiment.

Toute demande de souscription, rachat ou conversion sera irrévocable sauf en cas de suspension du calcul de la VNI
par action dans le compartiment concerné.

13.4 Évaluation des actifs

L'actif de la Société, relatif à chaque compartiment, doit comprendre:

(i) l'ensemble des liquidités en caisse ou en dépôt, en ce compris tous intérêts échus y afférents;

(ii) l'ensemble des effets et billets payables à vue et tout produit à recevoir (incluant les produits non encore perçus
liés à la cession de titres);

(iii) l'ensemble des obligations, obligations à terme, certificats de dépôt, actions, obligations non garanties, titres à
revenu fixe, bons de souscriptions, warrants, options et autres valeurs mobilières, instruments financiers et actifs similaires
qui sont la propriété de la Société;

(iv) tous dividendes en actions, dividende en espèces et distributions en numéraire à recevoir par la Société dans la
mesure où la Société peut raisonnablement disposer d'informations y relatives;

(v) tous intérêts échus sur les actifs porteurs d'intérêts qui sont la propriété de la Société, sauf si lesdits intérêts sont
compris ou reproduits dans le principal desdits actifs;

(vi) les frais d'établissement de la Société, incluant les frais d'émission et de distribution des actions de la Société, dans
la mesure où ils n'ont pas été amortis;

(vii) la valeur liquidative des contrats de change à terme et toute option d'achat ou de vente où la Société détient une
position ouverte;

(viii) tous autres actifs de toute sorte et de toute nature incluant les charges payées d'avance.

La valeur de l'actif de chaque compartiment sera déterminée comme suit:

a) la valeur de tout numéraire en caisse ou en dépôt, les factures et billets payables sur demande et créances clients,
dépenses prépayées, dividendes en espèces et intérêts déclarés ou échus comme susmentionné mais non encore reçus
doit en être le montant intégral, sauf au cas où leur paiement ou réception intégrale est peu probable, auquel cas la valeur
est calculée après une déduction considérée comme appropriée pour en refléter la valeur réelle;

b) la valeur des titres cotés ou échangés sur un marché réglementés, une Bourse ou autres marchés réglementés sera
évaluée au dernier cours disponible sur ces marchés. Si un titre est coté ou échangé sur plusieurs marchés, le cours de
clôture sur le marché qui constitue le marché le plus représentatif de ces titres, sera déterminant;

c) dans le cas où les titres ne seraient pas cotés ou échangés sur un marché réglementé, une Bourse ou autres marchés
réglementés ou si, selon l'avis du L'actionnaire-gérant commandité, le dernier cours disponible ne reflète pas exactement
la juste valeur de marché des titres concernés, la valeur des titres sera fixée par l'actionnaire-gérant commandité sur la
base de la valeur probable de réalisation estimée avec prudence et de bonne foi par l'actionnaire-gérant commandité;

d) les parts et actions des Fonds Sous-jacents sont basées sur la dernière valeur disponible émise par l'agent adminis-
trative, le manager ou toute autre partie liée avec les Fonds Sous-jacents cibles. Pour le calcul de la Valeur Nette
d'Inventaire du Subfonds, la Société pourra permettre l'utilisation d'une évaluation estimative des Fonds Sous-jacents
concernés.

e) la valeur liquidative des contrats à terme standardisés, contrat à terme de gré à gré, ou contrat de change à option
non négociés sur les marchés réglementés, Bourses ou autres marchés réglementés signifiera leur valeur de liquidation
nette fixée, conformément aux principes établis par l'actionnaire-gérant commandité, sur une base appliquée régulière-
ment pour chaque contrat différent. La valeur de liquidation des contrats à terme standardisés, contrats à terme de gré
à gré, ou contrats de change à option négociés sur des marchés réglementés, Bourse ou autres marchés réglementés sera
fondée sur les derniers cours à terme disponibles de ces contrats sur les marchés réglementés, Bourses ou autres marchés
réglementés sur lesquels ces contrats sont échangés par la Société; si un contrat à terme standardisé, contrat à terme de
gré à gré, ou contrat de change à option ne peut être liquidé le jour où l'actif net est fixé, la base visant à déterminer la
valeur de liquidation du contrat sera la valeur que l'actionnaire-gérant commandité juge juste et raisonnable;

f) la VNI par action de chaque compartiment peut être déterminée en utilisant une méthode d'amortissement du coût
pour tout investissement avec date d'échéance à court terme. Cela implique d'évaluer un investissement à son cours puis
d'accepter un amortissement constant jusqu'à échéance de toute remise ou prime, indépendamment de l'impact des
fluctuations de taux d'intérêt sur la valeur de marché des investissements. Alors que cette méthode fournit une certitude
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dans l'évaluation, elle peut engendrer des périodes pendant lesquelles la valeur, fixée par le coût d'amortissement, est
plus élevée ou plus basse que le prix que le compartiment recevrait s'il cédait l'investissement. La Société évaluera régu-
lièrement la méthode d'évaluation et recommandera des modifications, lorsque cela est nécessaire, afin de garantir que
les investissements du compartiment concerné seront évalués à leur juste valeur de marché comme déterminé en bonne
foi par l'Agent Administratif. Si la Société estime qu'un écart par rapport au coût amorti par action peut engendrer une
dilution importante ou un autre résultat injuste pour les actionnaires, l'Agent Administratif procédera à des rectifications,
le cas échéant, comme il le juge approprié afin d'éliminer ou de réduire, dans la mesure du possible, la dilution ou les
résultats injustes;

Le compartiment concerné doit, en principe, conserver dans son portefeuille les investissements déterminés par la
méthode d'amortissement du coût jusqu'à leurs dates d'échéance respectives;

g) les swaps de taux sont évalués à leur juste valeur de marché établie par référence à la courbe de taux d'intérêt en
vigueur. Les swaps liés à l'indice de référence et aux instruments financiers seront évalués à leur valeur de marché établie
par référence à l'indice de référence ou instrument financier applicable.

L'évaluation de l'accord de swap de l'indice de référence ou instrument financier sera fondée sur la valeur de marché
de la transaction du swap établie de bonne foi conformément aux procédures fixées par la Société;

h) tout autre actif sera évalué à la juste valeur de marché fixée de bonne foi conformément aux procédures établies
par la Société;

i) la Société peut autoriser d'autres méthodes d'évaluation s'il considère que cette évaluation reflète mieux la juste
valeur d'un actif de la Société.

Dans le cas où des circonstances extraordinaires rendent les évaluations susmentionnées impossibles ou inadéquates,
la Société est autorisée à adopter, prudemment et de bonne foi, d'autres règles aux fins d'aboutir à une évaluation juste
de l'actif de la Société.

Si, depuis le moment de détermination de la VNI par action de toute classe ou catégorie dans un compartiment
particulier, une modification importante a eu lieu dans les cours des marchés sur lesquels une partie substantielle des
investissements du compartiment sont échangés ou cotés, la Société peut, afin de sauvegarder les intérêts des actionnaires
et de la Société, annuler la première évaluation de la VNI par action et procéder à une seconde évaluation. Tous les
ordres de souscription, rachat ou change reçus ce jour là seront traités avec la seconde VNI par action.

Le passif de la Société devra comprendre:

(i) tous les emprunts, effets échus et comptes à verser exigibles;

(ii) tous intérêts échus sur emprunts de la Société (y compris les frais encourus dans le cadre de la conclusion de ces
emprunts);

(iii) tous frais administratifs échus ou redus;

(iv) tout passif connu, présent ou futur, incluant toute obligation contractuelle exigible ayant pour objet des paiements
en espèces ou en nature;

(v) une provision appropriée pour impôts futurs fondée sur le capital et le revenu au jour d'évaluation concerné, comme
déterminé de temps à autre par l'actionnaire-gérant commandité ainsi que toutes autres réserves, le cas échéant, auto-
risées et approuvées par l'actionnaire-gérant commandité; et

(vi) tout autre passif de la Société de quelque sorte et nature que ce soit à l'exception du passif représenté par les
actions de la Société. Pour la détermination du montant de ce passif, l'actionnaire-gérant commandité prendra en compte
toutes les dépenses payables et tous les frais occasionnés par la Société, qui comprennent entre autres les commissions
et dépenses détaillées dans leur section correspondante.

La VNI par action pour chaque compartiment est fixée par l'Agent Administratif agissant en sa capacité d'administrateur
et mise à disposition à son siège social.

Chaque compartiment sera évalué de telle sorte que tous les accords visant à racheter ou céder les titres sont reflétés
à la date d'exécution et tous les dividendes et les distributions à recevoir sont regroupés aux dates de détachement du
droit au dividende concernées.

Art. 14. Politique de distribution. L'actionnaire-gérant commandité peut déclarer des distributions annuelles ou intér-
imaires à partir des bénéfices sur revenu des investissements et gains sur capital réalisés et, s'il est jugé nécessaire de
maintenir un niveau raisonnable de dividendes, à partir de tous autres fonds disponibles pour la distribution.

Nonobstant ce qui précède, aucune distribution ne peut être faite s'il en résulte que l'actif total net de la Société chute
au-dessous de son équivalent dans la monnaie de référence de la Société du montant minimum de l'actif net des organismes
de placement collectif requis par la loi luxembourgeoise.

Les distributions effectuées et non réclamées pendant cinq ans à partir de leur échéance expireront et reviendront au
compartiment concerné.

Art. 15. Amendements aux statuts. L'assemblée générale des actionnaires peut dans l'intérêt des actionnaires modifier
les statuts de la Société, en respectant les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi luxembourgeoise du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Art. 16. Durée, Liquidation et Incorporation de la Société et de tout compartiment, Classe ou Catégorie. La Société
et chaque compartiment sont constitués pour une durée indéterminée. La Société peut à tout moment être dissoute par
résolution de l'assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues à l'article
15 des présents statuts.

Si le capital social descend au-dessous des deux tiers du capital minimum indiqué, la question de la dissolution de la
Société sera soumise à l'assemblée générale par l'actionnaire-gérant commandité. L'assemblée générale, pour laquelle
aucun quorum n'est exigé, décidera à la simple majorité de votes des actions représentées à l'assemblée.

La question de la dissolution de la Société peut également être référée à l'assemblée générale lorsque le capital social
tombe au-dessous d'un quart du capital minimum à l'article 6 des présents statuts; dans ce cas, l'assemblée générale sera
tenue sans conditions de quorum et la dissolution pourra être décidée par les actionnaires détenant un quart des votes
des actions représentées à l'assemblée. L'assemblée doit être convoquée de telle sorte à être tenue dans un délai de
quarante jours à partir de la constatation que l'actif net de la Société est descendu au-dessous des deux tiers ou, le cas
échéant, du quart du minimum légal.

La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommées par l'assem-
blée générale des actionnaires qui fixera leurs pouvoirs et émoluments.

L'événement conduisant à une dissolution de la Société doit être annoncé par avis publié dans le Mémorial. En outre,
l'événement conduisant à la dissolution de la Société doit être annoncé dans au moins deux journaux à diffusion appro-
priée, dont au moins l'un d'entre eux sera luxembourgeois. Cet événement sera également notifié aux actionnaires de
toute autre manière jugée adéquate par l'actionnaire-gérant commandité.

L'assemblée générale ou, le cas échéant, le(s) liquidateur(s) qu'elle a nommés, réalisera l'actif de la Société ou des
classes ou catégories correspondantes et/ou des compartiments dans le meilleur intérêt des actionnaires et sur instruction
de l'assemblée générale, la banque de dépôt distribuera les produits nets émanant de la liquidation, après déduction de
toutes les dépenses engendrées par la liquidation, parmi les actionnaires des classes, catégories et /ou compartiments
concernés proportionnellement au nombre d'actions qu'ils détiennent. L'assemblée générale peut distribuer tout ou partie
de l'actif de la Société ou des classes, catégories et/ou compartiments en nature à tout actionnaire qui l'accepte, confor-
mément aux conditions prévues par l'assemblée générale (y compris mais non limitativement la remise d'un rapport
d'évaluation indépendant émis par les réviseurs d'entreprises agréés de la Société) et au principe d'égalité de traitement
des actionnaires.

À la date de la décision de la liquidation de la Société, les produits correspondant aux actions non liquidées seront
gardés en lieu sûr à la Caisse de Consignation de Luxembourg jusqu'à écoulement de la période de prescription. Dans la
mesure où la liquidation d'une classe, catégorie et/ou compartiment est concernée, les produits correspondant aux actions
non liquidées pour remboursement à la date de la décision de la liquidation de la Société seront gardés en lieu sûr par la
banque de dépôt pour une période n'excédant pas 9 mois à partir de la date de la clôture de la liquidation; passé ce délai,
ces produits seront gardés en lieu sûr à la Caisse de Consignation.

Les actions peuvent être rachetées, pourvu que les actionnaires soient traités équitablement.

Au cas où pour une raison quelconque, la valeur de l'actif d'une classe, catégorie ou compartiment descendrait au-
dessous du montant que l'actionnaire-gérant commandité considère comme niveau minimum en-dessous duquel la classe,
catégorie ou compartiment ne peut fonctionner efficacement de façon économique, ou dans le cas où une modification
significative de la situation économique ou politique aurait des retombées sur la classe, catégorie ou compartiment avec
des conséquences négatives sur les investissements de cette classe, catégorie ou compartiment ou lorsque la gamme de
produits offerts aux clients est rationalisée, l'actionnaire-gérant commandité peut décider de mener une opération de
rachat forcé de toutes les actions de la classe, catégorie ou compartiment à la valeur net d'inventaire par action en vigueur
au jour d'évaluation, date à laquelle la décision prendra effet (y compris les cours et dépenses précis occasionnés par la
réalisation des investissements). La Société enverra un avis aux actionnaires de la classe, catégorie ou du compartiment
concernés avant la date de prise d'effet du rachat forcé. Cet avis indiquera les raisons de ce rachat de même que les
procédures de mise en oeuvre. A moins qu'il ne soit autrement disposé par l'actionnaire-gérant commandité, les action-
naires de telle classe, catégorie ou compartiment ne peuvent continuer à proposer le rachat ou la conversion de leurs
actions en attendant la mise en place de la décision de liquidation. Si l'actionnaire-gérant commandité autorise le rachat
ou la conversion des actions, ces opérations de rachat ou de conversion seront effectuées conformément aux clauses
prévues par l'actionnaire-gérant commandité dans les documents de vente des actions, sans frais (mais incluant les cours
et dépenses réels occasionnés par la réalisation des investissements, les dépenses de clôture et celles de règlement des
impayés) jusqu'à la date de prise d'effet du rachat forcé.

Dans les mêmes circonstances mentionnées dans le paragraphe ci-dessus relatif à la liquidation de classes, catégories
et/ou compartiments, l'actionnaire-gérant commandité peut décider de fusionner une classe, catégorie et/ou comparti-
ment avec une autre classe, catégorie et/ou compartiment. Les actionnaires seront informés d'une telle décision par avis
envoyé à l'adresse indiquée dans le registre des actionnaires ou de toute autre manière jugée appropriée par l'actionnaire-
gérant commandité, en outre, la publication contiendra des informations relatives à la nouvelle classe, catégorie et/ou
compartiment. Cette publication sera effectuée au moins un mois avant la date à laquelle la fusion prendra effet afin de
permettre aux actionnaires de demander le rachat de leurs actions, sans frais, avant que l'opération impliquant l'apport
à une nouvelle classe, catégorie et/ou compartiment ne prenne effet.
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L'actionnaire-gérant commandité peut décider de distribuer l'actif de toute classe, catégorie et/ou compartiment à
ceux d'un autre OPC soumis à la Loi de 2007 ou à tout autre compartiment d'un autre OPC (cet OPC ou compartiment
dans un autre OPC étant appelé le «Nouveau Fonds») (à la suite d'une scission ou d'une fusion, si nécessaire et le paiement
du montant correspondant à tout droit à une partie aux actionnaires) là où la valeur de l'actif net d'une classe, catégorie
et/ou compartiment est passé à un montant fixé par l'actionnaire-gérant commandité comme étant le niveau minimum
de la classe, catégorie et/ou compartiment pour opérer de manière économiquement efficace, ou en cas de changement
important de la situation économique ou politique ou pour des raisons de rationalisation. Cette décision sera annoncée
par avis envoyé aux actionnaires à l'adresse indiquée dans le registre des actionnaires ou de toute autre manière jugée
appropriée par l'actionnaire-gérant commandité (en outre, l'avis comprendra des informations relatives au nouveau
Fonds), un mois avant la date à laquelle la fusion prend effet afin de permettre aux actionnaires de demander le rachat de
leurs actions, sans frais, pendant cette période. Après cette période, les actionnaires n'ayant pas demandé le rachat de
leurs actions seront liés par la décision de l'actionnaire-gérant commandité, sous réserve que seuls les actionnaires ayant
expressément donné leur accord pourront être transférés à un OPC étranger.

Art. 17. Conflit d'intérêt. Aucun contrat ni aucune autre transaction conclue entre la Société et une autre société ou
entreprise ne saurait être entaché ni invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs de l'actionnaire-gérant com-
mandité ou agent de la Société aient des intérêts dans ladite autre société ou entreprise ou aient la qualité d'administrateur,
agent ou salarié de celle-ci. Le fait pour un administrateur ou agent de la Société d'exercer des fonctions d'administrateur,
agent ou salarié d'une société ou entreprise avec laquelle la Société sera amenée à conclure des contrats ou à collaborer
d'une quelconque autre manière, ne fera pas obstacle à ce qu'il examine et vote ou agisse dans le cadre de toutes questions
ayant trait à ce contrat ou d'autres affaires.

Dans le cas où, dans une quelconque transaction de la Société, un administrateur de l'actionnaire-gérant commandité
ou agent de la Société aurait un intérêt contraire aux intérêts de la Société, cet administrateur ou agent devra aviser
l'actionnaire-gérant commandité dudit conflit d'intérêt et s'interdira de participer ou de voter dans le cadre de cette
transaction. Cette transaction et les intérêts y afférents de cet administrateur ou agent seront examinés lors de la pro-
chaine assemblée générale des actionnaires.

L'expression «conflit d'intérêts», telle qu'employée ci-dessus, n'inclura pas les rapports avec ou sans intérêt dans
quelque affaire, position ou transaction que ce soit impliquant une société affiliée ou associée ou une autre personne,
entreprise ou entité pouvant de temps à autre, être déterminé par l'actionnaire-gérant commandité à son entière dis-
crétion.

Art. 18. Actionnaire - Gérant Commandité.

18.1. La Société sera gérée par un Actionnaire-Gérant Commandité. Il sera actionnaire de la société.

L'actionnaire-gérant commandité est la société KANDEO General Partner Luxembourg, S.à r.l.

18.2 L'actionnaire-gérant commandité est solidairement et indéfiniment responsable des dettes que la Société ne peut
honorer avec ses propres avoirs.

18.3 L'actionnaire-gérant commandité a les pouvoirs les plus étendus faire à tous actes d'administration et de dispo-
sition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les présents Statuts à
l'assemblée des actionnaires seront de la compétence de l'actionnaire-gérant commandité.

18.4 L'actionnaire-gérant commandité peut déléguer ses pouvoirs de gestion journalière et affaires de la Société et ses
pouvoirs pour porter à terme les actes selon les politiques d'investissement.

En outre, l'actionnaire-gérant commandité peut nommer un ou plus gestionnaires en investissement et/ou conseillers
en investissement en respectant les politiques d'investissement de la Société.

Toute nomination de cet ordre peut être révoquée par l'actionnaire-gérant commandité à tout moment.

18.5 En cas d'incapacité légale, de liquidation ou de toute autre situation permanente empêchant l'actionnaire-gérant
commandité d'agir comme commandité de la Société, la Société ne sera pas immédiatement dissoute ou liquidée, pourvu
qu'un administrateur, qui n'a pas besoin d'être actionnaire, soit désigné pour effectuer les actes urgents ou simplement
administratifs, jusqu'à ce qu'une assemblée générale des actionnaires soit convoquée, que cet administrateur devra con-
voquer dans les quinze (15) jours de sa désignation.

Au cours de cette assemblée générale, les actionnaires pourront désigner, en accord avec le quorum et la majorité
requis pour la modification des Statuts, un nouveau commandité. En cas de défaut, la Société sera dissoute et liquidée.

La désignation d'un gérant successeur ne sera pas soumise à l'accord de l'actionnaire-gérant commandité.

18.6 L'actionnaire-gérant commandité peut être révoqué par la Société, suite à une décision du tribunal luxembourgeois
compétent, et remplacé par un autre actionnaire-gérant commandité seulement (i) en cas de violation des Statuts, de
grosse négligence manifeste, de fraude ou de tout autre acte de mauvaise gestion délibérée, ou (ii) en cas de prise d'acte
illégal de l'actionnaire-gérant commandité dans la mesure où cet acte illégal peut-être considéré par l'assemblée générale
des actionnaires comme influant sur sa capacité, son honorabilité ou la pertinence de sa mission.

Le remplacement, qui devra être effectif après une décision du tribunal compétent, requiert en premier lieu, une
décision de l'assemblée des actionnaires approuvant cette décision à 80% de la majorité des voix exprimées présentes
ou représentées à cette assemblée. Cette assemblée générale des actionnaires peut se tenir à tout moment et être appelée
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par l'actionnaire-gérant commandité sur demande des actionnaires représentant au moins dix pourcent (10%) du capital
de la Société. Les décisions seront valablement prises, sans accord de l'actionnaire-gérant commandité, puisque ni l'ac-
tionnaire-gérant commandité ni aucune autre personne ou entité ayant un intérêt personnel et/ou intérêt financier direct
dans le capital de l'actionnaire-gérant commandité, ni aucun gérant de l'actionnaire-gérant commandité ni aucun autre
gestionnaire, s'il y en a, n'est autorisé à voter.

En cas de remplacement, l'actionnaire-gérant commandité devra obtenir que les actions d'actionnaire-gérant com-
mandité qu'il détient au moment de son remplacement par son successeur soient transférées sur le champ à son
successeur qui doit être désigné en vue de gérer la Société et devra signer tous les actes, contrats et actes notariés et
faire en général toutes choses utiles pour mettre en oeuvre ce transfert.

Sur décision de l'assemblée générale des actionnaires de remplacer l'actionnaire-gérant commandité, et après décision
du tribunal luxembourgeois compétent, la Société aura le droit de racheter toutes les actions d'actionnaire-gérant com-
mandité à un prix égal à la juste valeur au remplaçant de l'actionnaire-gérant commandité, et toutes les actions bénéficiaires
seront transférées à la Société ou au remplaçant de l'actionnaire-gérant commandité, le cas échéant, et ce transfert sera
enregistré dans le registre des actions de la Société avec effet à la date à laquelle la Société a notifié cet achat.

En cas de remplacement, la Société pourra verser une indemnité de rupture à l'actionnaire-gérant commandité et ce
dernier ne sera pas habilité à recevoir de paiement vis-à-vis des transactions frauduleuses effectuées.

Art. 19. Pouvoirs de signature. La Société sera engagée par la signature conjointe du Président du Conseil de gérance
et d'un gérant de l'actionnaire-gérant commandité, ou par la signature individuelle de toute autre personne à qui des
pouvoirs auront été délégués par l'actionnaire-gérant commandité.

Art. 20. Assemblées générales des actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires de la Société
représente l'ensemble des actionnaires de la Société. Ses résolutions lieront tous les actionnaires indépendamment de la
classe ou catégorie d'actions qu'ils détiennent. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier
tous actes relatifs aux opérations de la Société, sachant que toute résolution de l'Assemblée Générale d'Actionnaires
modifiant les statuts ou la création de droits ou obligations vis-à-vis de tiers devra être approuvée par l'actionnaire-gérant
commandité.

L'assemblée générale des actionnaires se réunira sur convocation du Conseil d'administration de l'actionnaire-gérant
commandité.

Elle peut également être convoquée à la demande des actionnaires représentant au moins un dixième du capital social.

L'assemblée générale annuelle sera tenue conformément à la loi luxembourgeoise au siège social, le troisième mercredi
du mois de mai à 10.30 heures.

Si ce jour est un jour férié bancaire au Luxembourg, l'assemblée générale annuelle sera tenue le premier jour ouvrable
suivant.

Les autres assemblées d'actionnaires peuvent être tenues à des lieux et moments spécifiés dans les convocations
respectives d'assemblées.

Les actionnaires se réuniront sur convocation de l'actionnaire-gérant commandité conformément sur ordre du jour
envoyé au moins huit jours avant la réunion à chaque actionnaire enregistré à l'adresse inscrite dans le registre des
actionnaires ou à toute autre adresse indiquée par l'actionnaire concerné. L'ordre du jour sera préparé par l'actionnaire-
gérant commandité sauf dans le cas où la réunion serait demandée par écrit par les actionnaires, auquel cas l'actionnaire-
gérant commandité peut préparer un ordre du jour supplémentaire. Toutes les actions sont nominatives et si aucune
publication n'est faite, les avis donnés aux actionnaires peuvent être envoyés par courriel sur adresse enregistrée uni-
quement.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et considèrent comme dûment convoqués et avoir connaissance
de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation.

L'actionnaire-gérant commandité peut fixer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour l'assistance
aux assemblées des actionnaires.

Les affaires traitées lors de toute assemblée des actionnaires se limiteront à celles prévues à l'ordre du jour (qui
comprendront les affaires exigées par la loi) et aux activités liées à ces affaires. Chaque action de toute classe ou catégorie
donne droit à un vote, conformément à la loi luxembourgeoise et aux présents statuts. Un actionnaire peut agir par
procuration lors de toute assemblée générale en nommant par écrit, câble, télégramme, télex ou télécopie, une autre
personne pour son mandataire, non nécessairement actionnaire et pouvant être administrateur de la Société.

Sauf autrement prévu par la loi ou les présents statuts, les résolutions de l'assemblée générale sont prises à la majorité
simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Art. 21. Réviseur d'Entreprises agréé. Conformément à la loi de 2007, les comptes et la préparation de toutes les
déclarations exigées par la loi luxembourgeoise seront surveillés par un Réviseur d'Entreprises agréé qui sera nommé par
l'Assemblée générale et rémunéré par la Société.

Le Réviseur d'Entreprises agréé en fonction peut être démis de ses fonctions à tout moment par l'Assemblée générale.
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Art. 22. Dépôt des actifs de la Société. Dans la mesure exigée par la loi de 2007, la Société conclura un accord de
dépôt avec un établissement bancaire ou d'épargne comme prévu par la loi du 5 avril 1993 relative à la surveillance du
secteur financier, telle qu'amendée (le «dépositaire»).

Le dépositaire aura les pouvoirs et les responsabilités prévus par la loi de 2007.

Si le dépositaire souhaite se retirer, l'actionnaire-gérant commandité devra faire tout ce qui est en son pouvoir pour
trouver un remplaçant dans les deux mois suivant la prise d'effet de la démission. L'actionnaire-gérant commandité peut
résilier l'accord de dépôt, mais ne peut relever le dépositaire de ses fonctions avant qu'un remplaçant n'ait été trouvé.

Art. 23. Loi, Juridiction, Langue en vigueur. Les statuts sont régis par les lois du Grand-duché de Luxembourg.

Tout litige survenant entre les actionnaires, l'actionnaire-gérant commandité, le gestionnaire en investissement, l'Agent
Administratif et la banque de dépôt doit être réglé conformément aux lois du Grand-duché de Luxembourg et soumis à
la juridiction du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg, à moins, cependant que l'actionnaire-gérant commandité, le
gestionnaire en investissement, l'Agent Administratif et la banque de dépôt se soumettent, ainsi que la Société, (i) à la
juridiction des cours des pays dans lesquels les actions sont offertes ou vendues, concernant les litiges émanant d'inves-
tisseurs résidant dans ces pays et, (ii) concernant les affaires relatives aux souscriptions, rachats et conversions par des
actionnaires résidant dans ces pays, aux lois de ces pays.

L'anglais sera la langue régissant les présents statuts.

Art. 24. Divers. Pour tout ce qui n'est pas spécifiquement prévu par les présents statuts sera réglée conformément à
la loi de 2007 et à la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales telle que modifiée.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social de la société commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2012.

2. La première assemblée générale des Actionnaires se tiendra en 2013.

Souscription et Paiement

Les souscripteurs ont souscrits (310) Actions comme suit:
1) Kandeo General Partner Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Action de Commandité

1 Action ordinaire
2) Grow Brilliant, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 Actions de Commanditaire
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 Actions

Toutes les Actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de trente et un mille Euro (€
31.000) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été certifié par le notaire instrumentaire.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges de toutes espèces qui incombent à la Société à la suite de sa constitution
s'élèvent environ à 3.000.- euros.

Assemblée générale des actionnaires

Les personnes sus-indiquées, représentant le capital souscrit en entier et se considérant comme régulièrement con-
voquées, ont immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.

Ayant constaté au préalable que celle-ci était régulièrement constituée, elles ont pris les résolutions suivantes:

1- Le siège social de la société est établi à L -5365 Munsbach, 6A, rue Gabriel Lippmann.

2- Est nommé réviseur d'entreprise agrée: KPMG Audit S.à r.l.

3- La société sera gérée par son gérant commandité, Kandeo General Partner Luxembourg S.à r.l.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande de la représentante des
comparantes, le présent acte de société est rédigé en langue anglaise, suivie d'une version française et en cas de divergences
entre le texte en anglais et le texte en français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au représentant des comparants, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure,
le représentant des comparants a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: O. CASAS VILA, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C le 21 décembre 2011. Relation: LAC/2011/57300. Reçu soixante-quinze Euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande

Luxembourg, le 22 décembre 2011.

Référence de publication: 2011178811/1396.

(110208615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 décembre 2011.
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Enhanced Index Investing Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 121.903.

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de la société ENHANCED INDEX INVESTING SICAV qui se réunira extraordinairement le 9 janvier 2012 à 14.00

heures dans les locaux de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg à Luxembourg, 1, rue Zithe, pour délibérer
sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Démission de deux Administrateurs et décharge à leur donner;
2. Nomination de nouveaux Administrateurs;
3. Divers.

Les résolutions à l'ordre du jour de cette Assemblée ne requièrent pas de quorum spécial et seront adoptées si elles
sont votées par la majorité des actions présentes ou représentées.

Tout actionnaire au porteur désirant être présent ou représenté à cette Assemblée devra en aviser la société et
déposer ses actions au moins cinq jours francs avant cette Assemblée auprès d'un des agents payeurs.

Les actionnaires nominatifs inscrits au Registre des actionnaires à la date de cette Assemblée seront autorisés à voter
ou à donner procuration en vue du vote. S'ils désirent être présents à cette Assemblée, ils doivent en informer la société
au moins cinq jours francs avant.

Référence de publication: 2011174996/755/22.

Misys Europe, Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 55.354.

Le soussigné Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, certifie conformément à l'article 273 de la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi du 10 août 1915) et sur base des
résolutions du Conseil d'administration de la société Misys Europe, S.A.:

1. que le projet de fusion entre la société Misys Europe, S.A., une société anonyme de droit Luxembourgeois, ayant
son siège social au 287-289, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 55.354 (la Société Absorbante), et la société Misys International Banking
Systems S.A., une société anonyme de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 287-289, route d'Arlon, L-1150
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 18.189
(la Société Absorbée) a été régulièrement publié au Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C, n° 2884 du 25
novembre 2011 (le Projet de Fusion);

2. que le point 2.5. dudit Projet de Fusion prévoit que la fusion prendra effet entre la Société Absorbante et la Société
Absorbée un mois après la publication du présent Projet de Fusion dans le journal officiel (Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations) en vertu de l'article 9 de la Loi du 10 août 1915;

3. qu'aucun associé de la Société Absorbante n'a dans le délai d'un mois à partir de la publication du projet de fusion
au Mémorial, demandé la convocation d'une assemblée générale;

4. que la fusion prend effet vis-à-vis des tiers à la date d'émission d'un certificat établi par le notaire conformément
aux articles 273 (1) de la Loi du 10 août 1915 et la Société Absorbée peut dès lors être rayée du Registre de commerce
et des sociétés.

Fait à Luxembourg, le 27 décembre 2011. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2011180336/26.
(110209681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 décembre 2011.

HSBC Private Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 52.461.

La soussignée Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, certifie ce qui suit:
1. Le projet de fusion entre HSBC Private Bank (Luxembourg) S.A., une société anonyme constituée et existant sous

les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches, inscrite
au Registre du Commerce et des Société sous le numéro B 52.461 (la "Société Absorbante") et LGI, une société anonyme
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constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-1160 Luxembourg, 16,
boulevard d'Avranches, inscrite au Registre du Commerce et des Société sous le numéro B 31.757 (la "Société Absorbée",
ensemble avec la Société Absorbante, les "Sociétés Fusionnantes"), a été dûment publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 2789 du 16 novembre 2011 (le "Mémorial C") (le "Projet de Fusion");

2. Les documents énumérés à l'article 267 paragraphe (1) a), b) and c) de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), ont été mis à disposition des actionnaires de la Société Absorbante au siège
social de cette dernière en date du 16 novembre 2011;

3. Le Projet de Fusion prévoit que la fusion sera effective entre parties une fois que le délai d'un mois tel que prévu à
l'article 279 de la Loi sera écoulé, sous réserve de la convocation d'une assemblée générale dans les conditions prévues
au paragraphe (1) alinéa (c) du même article;

4. Depuis la publication du Projet de Fusion dans le Mémorial C en date du 16 novembre 2011, aucun actionnaire de
la Société Absorbante a demandé la convocation d'une assemblée générale de la Société Absorbante afin de statuer sur
la fusion;

5. La fusion a dès lors pris effet entre parties en date du 16 décembre 2011;

6. La Société Absorbée a donc cessé d'exister.

Luxembourg, le 19 décembre 2011.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011180756/29.

(110211221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2011.

DJE Real Estate, Fonds Commun de Placement.

WKN A0B752 u. A0B9GC

ISIN LU0200037074 u. LU0188853955

Die Anteilinhaber des Fonds werden hiermit darüber in Kenntnis gesetzt, das der Verwaltungsrat der Verwaltungs-
gesellschaft am 28.12.2011 beschlossen hat, den Fonds gemäß Artikel 16 Nr. 1 des Verwaltungsreglements des Fonds zu
liquidieren und aufzulösen.

Zudem hat die Verwaltungsgesellschaft die Aussetzung der Ausgabe und Rücknahme von Anteilen des Fonds gemäß
Artikel 16 Nr. 3 Satz 1 des Verwaltungsreglements aufgrund der Inliquidationssetzung des Fonds zum 28.12.2011 bes-
chlossen.

Luxemburg, den 28. Dezember 2011.
DJE Investment S.A.
Der Verwaltungsrat

Référence de publication: 2012000002/755/15.

Acquamarina S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 118.655.

EXTRAIT

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 23 Novembre 2011 que:

- L'assemblée accepte la démission de Monsieur Riccardo MORALDI de sa fonction d'administrateur et président.

- L'assemblée décide de nommer en tant qu'administrateur et président Madame Laurence BARDELLI, employée privé
née à Villerupt le 08 Décembre 1962 et demeurant professionnellement à Luxembourg 40, avenue de la Faïencerie L-1510

- L'assemblée décide de nommer en tant qu'administrateur Monsieur Bertrand MICHAUD, administrateur de sociétés
né à Paris 19e le 21 Novembre 1961 et demeurant professionnellement à Luxembourg 3, rue de Belle Vue L-1227

- L'Assemblée décide de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Andrea DE MARIA, né à Tricase (Italie)
le 1 er Août 1975 et domiciliée professionnellement à Luxembourg 40, avenue de la Faïencerie L-1510

L'Assemblée décide de renouveler le mandat de commissaire de SER.COM Sarl avec siège social au 19 Boulevard
Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin lors de l'Assemblée Ordinaire qui se tiendra au 31
décembre 2017.
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Pour extrait conforme
Luxembourg, le 23 novembre 2011.

Référence de publication: 2011164379/22.

(110190803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Tharc S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 99.069.

Extrait du procès-verbal du conseil d’administration du 26 janvier 2010

Première Résolution: Démission du Président

Le Conseil prend acte de la démission de son Président, Monsieur Xavier BIRBES.

Deuxième Résolution: Cooptation d’un nouvel administrateur

Le Conseil décide à l’unanimité de coopter Madame Brigitte BOUQUOT, domiciliée à Rue de Villiers 45, F-92526
Neuilly-sur-Seine, en tant qu’Administrateur de la société à effet de la date de réception de l’avis favorable du Commis-
sariat aux Assurances à Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2009.

Référence de publication: 2011162971/15.

(110188726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Aberdeen Indirect Property Partners Active Soparfi, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 124.153.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
À Luxembourg, le 24 novembre 2011. Signature.

Référence de publication: 2011162789/10.

(110188534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Azure Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 135.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 164.054.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163055/11.

(110189151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Axxion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 82.112.

wir teilen Ihnen mit, dass sich unser Straßennamen zum 01.01.2011 geändert hat.

Der neue Straßenname lautet wie folgt:

1B, rue Gabriel Lippmann

L-5365 Munsbach

Bei Rückfragen können Sie sich gerne jederzeit melden.
Munsbach, den 10.11.2011. Roman Mertes.

Référence de publication: 2011162793/13.

(110188469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.
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JPMorgan Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 8.478.

Extrait des Décisions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 16 novembre 2011

Composition du Conseil d'Administration:

- L'Assemblée a confirmé la cooptation par le Conseil d'Administration de Monsieur James B Broderick (résident à
Knowle Hill Cottage, 22 Water Lane, Cobham, Surrey, KT11 2PB United Kingdom) avec effet au 31 mars 2011. Monsieur
James B Broderick a remplacé Madame Andre L Hazen en tant qu'Administrateur de la Société.

- L'Assemblée a décidé d'élire Monsieur James B Broderick en date du 31 mars 2011, en tant qu'Administrateur de la
Société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires qui statuera sur l'année comptable se terminant le 30
juin 2012.

- L'Assemblée a décidé de réélire Monsieur Iain Saunders, Monsieur Jacques Elvinger, Monsieur Pierre Jaans, Monsieur
Jean Frijns, Monsieur Robert van der Meer et Monsieur Berndt May en tant qu'Administrateurs de la Société jusqu'à la
prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui statuera sur l'année comptable se terminant le 30 juin 2012.

- L'Assemblée a décidé de réélire PriceWaterHouseCoopers en date du 16 novembre 2011, en tant que réviseur
d'entreprise jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui statuera sur l'année comptable se
terminant le 30 juin 2012.

Au 16 novembre 2011, le Conseil d'Administration se compose comme suit:

- M. Iain OS Saunders (Président du Conseil d'Administration)

- M. Jacques Elvinger

- M. Pierre Jaans

- M. Jean Frijns

- M. Robert van der Meer

- M. Berndt May

- M. James B Broderick

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 novembre 2011.
JPMorgan Funds
Au nom et pour le compte de JPMorgan Asset Management (Europe) S.à r.l.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2011165089/34.

(110191158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Leuchten Web S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.958.

L'an deux mille onze, le dix-huit novembre;

Par-devant Nous, Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Jean Bernard ZEIMET, expert-comptable, né à Luxembourg, le 5 mars 1953, demeurant professionnellement
à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri,

ici représenté par Madame Sylvie MAIEZZA, employée, demeurant professionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A,
boulevard du Prince Henri, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été
signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée “LEUCHTEN WEB S.àr.l.”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à
L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 136.958, a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à
Junglinster, en date du 6 février 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 854 du 8 avril
2008;
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- Que le comparant est le seul et unique associé actuel (l'"Associé Unique") de la Société et qu'il a pris, par sa mandataire,
la résolution suivante:

Résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'objet social de la Société et de donner en conséquence à l'article 3 des statuts
afin la teneur suivante:

" Art. 3. La Société a pour objet:

- la création de noms d'entreprises et de nom de marque;

- la négociation, l'achat, la revente de noms de domaine pour la création de nom d'entreprise et de nom de marques;
et

- la gestion de base de données, noms de domaines et noms de marques.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cent dix euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire du comparant, ès-qualité qu'elle agit, connue du notaire par nom, prénom,
état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. MAIEZZA, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 novembre 2011. LAC/2011/51671. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163368/50.

(110189181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Franklin Templeton Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 35.177.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire qui a été tenue à Luxembourg le 30 novembre 2011,
que:

1) Les mandats d'administrateurs de

- L'Honorable Nicholas F. Brady, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Trevor Trefgarne, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Monsieur le Duc d'Abercorn KG James Hamilton, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Dr J.B. Mark Mobius, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Gregory E. Johnson, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Vijay C Advani, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Mark G. Holowesko, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Gregory E. McGowan, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Richard Frank, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- Geoffrey A. Langlands, directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

- David E. Smart directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et,

- James Hung directeur de société, 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

ont été renouvelés pour une période expirant lors de la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2012
et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus;
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2) La société PricewaterhouseCoopers S.à r.l. a été renommée réviseur d'entreprises pour une période d'un an jusqu'à
la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2012 et jusqu'à ce que son successeur soit élu.

Pour Franklin Templeton Investment Funds

Référence de publication: 2011164576/28.

(110190365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Actor HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 143.905.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 8 novembre 2011

L'assemblée générale de la Société a accepté la démission, avec effet immédiat, d'Andras Kulifai et de Susana Paula
Fernandes Gonçalves en tant que gérants de catégorie B de la Société.

L'assemblée générale de la Société a décidé de nommer, avec effet immédiat, les personnes suivantes en tant que
gérants de catégorie B de la Société et ce pour une durée illimitée:

- M. Heiko Dimmerling, avec adresse professionnelle au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg); et

- M. Michiel Matthijs Kramer, avec adresse professionnelle au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg); et

Le conseil de gérance de la Société se compose dès lors comme suit:

- Lars Frankfelt, gérant de catégorie A;

- Heiko Dimmerling, gérant de catégorie B; et

- Michiel Matthijs Kramer, gérant de catégorie B; et

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Actor HoldCo S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011164349/24.

(110191099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Lex II Investments Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 4, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 98.289.

Le bilan au 31 Décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 Novembre 2011.
Egbert LE ROUX
Administrateur

Référence de publication: 2011162868/12.

(110188589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Luxallim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 136.047.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011162872/10.

(110188617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.
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Martinolux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 129.692.

Le Bilan au 1 er Janvier au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 Novembre 2011. Signatures.

Référence de publication: 2011162875/10.

(110188543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Ortus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5401 Ahn, 7, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 129.538.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung Abgehalten am Firmensitz Ausserordentlich am 21. November
2011 um 16.00 Uhr

Herr Etienne D.C. COUPE, wohnhaft in B - 2170 Merksem, 11, Boonhoek, legt am heutigen Tag sein Mandat als
Delegierter des Verwaltungsrates nieder.

Herr Govert W. MACLEANEN, wohnhaft in NL - 5327 AC Hurwenen, 2A, Waaldijk legt am heutigen Tag sein Mandat
als Verwaltungsratmitglied nieder Er wird ersetzt durch Frau Silke KOSTER, geboren in Trier (D) am 29.03.1981, wohnhaft
beruflich in L - 5401 Ahn, 7, Route du Vin. Dieses Mandat endet bei der ordentlichen Generalversammlung die im Jahre
2017 statt finden wird.

Gemäß Artikel 60 des Gesetzes vom 10. August 1915 und Artikel 7 der Statuten erlaubt die ordentliche Generalver-
sammlung dem Verwaltungsrat Frau Silke KOSTER zur Delegierte des Verwaltungsrates zu ernennen. Sie kann die
Gesellschaft nach außen durch ihre alleinige Unterschrift verpflichten.

Die Versammlung verlängert einstimmig bis zur ordentlichen Generalversammlung die im Jahre 2017 statt finden wird
die Mandate folgender Verwaltungsratmitglieder:

Herr Etienne D.C. COUPE, geboren in Gent (B) am 29,04.1947, wohnhaft beruflich in L -5401 Ahn, 7, Route du Vin.

Frau Marchje W. KOSTER-KWAKERNAAK, geboren in Reeuwijk (NL) am 17.03.1955, wohnhaft beruflich in L - 5401
Ahn, 7, Route du Vin.

Das Mandat des Rechnungskommissars SRE Société de Révision Charles Ensch S.A. wird ersetzt durch die Gesellschaft
EWA REVISION S.A., eingeschrieben im Handelsregister Luxemburg unter der Nummer B 38 937, mit Sitz in L - 9053
Ettelbruck, 45, Avenue J.F. Kennedy.

Dieses Mandat endet ebenfalls bei der ordentlichen Generalversammlung die im Jahre 2017 statt finden wird.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Für den Verwaltungsrat
Unterschriften

Référence de publication: 2011164777/30.

(110190628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Möbelzentrum S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7333 Steinsel, 70, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 7.220.

Statuts coordonnés suivant acte du 26 octobre 2011, reçu par Me Urbain THOLL, de résidence à Mersch, déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Urbain THOLL
Notaire

Référence de publication: 2011162881/12.

(110188070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.
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New Invest 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 84.322.

En date du 16 novembre 2011, le Conseil d'Administration a pris la décision suivante:

- Election de M. Timothy Charles Babich, ayant pour adresse le 37 Albert Court, Prince Consort Road, SW7 2BH
Londres, Royaume-Uni, au poste de président du Conseil d'Administration.

Avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NEW INVEST 2 S.A.
Manacor (Luxembourg) S.A. / Fides (Luxembourg) S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011162882/16.

(110188667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Corussant S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 138.890.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 28 novembre 2011

Le mandat des administrateurs venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour la période expirant lors de l'assem-
blée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clôturé au 30 juin 2014 comme suit:

Administrateurs:

Monsieur Benoît DESSY, employé privé, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, administrateur et président;

Monsieur Giovanni SPASIANO, employé privé, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, administrateur;

Madame Hélène MERCIER, employée privée, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, administrateur.

La société, Fiduciaire Mévéa Sàrl, 4, rue de l'Eau, L - 1449 Luxembourg, qui agit en sa qualité de commissaire aux
comptes de la société, a été dissoute en date du 20/01/2011. La société Fiduciaire Mevea Luxembourg Sàrl, 45-47, route
d'Arlon, L - 1140 Luxembourg (Rcs Luxembourg B 156.455) reprend le mandat de commissaire aux comptes de la société
qui viendra à échéance lors de l'assemblée statuant sur les comptes de l'exercice clos au 30 juin 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011164497/26.

(110190302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Vaplux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 137.351.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011163003/14.

(110189160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Loisirs Ré S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 163.885.

RECTIFICATION DES STATUTS

Le soussigné Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), déclare par
les présentes que dans un acte de constitution, reçu par son ministère en date du 30 septembre 2011, enregistré à
Luxembourg, le 5 octobre 2011, relation LAC/2011/43891, déposé au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxem-
bourg, le 10 octobre 2011, référence L 110162379, pour le compte de la société à responsabilité limitée “Loisirs Ré S.A.,
Société Anonyme”, établie et ayant son siège social à L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves, enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 163.885, en cours de publication au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations,

il y a lieu de procéder à la rectification suivante suite à une erreur matérielle:

1°/

IL Y A LIEU DE LIRE:

«Titre II. – Capital

5. Capital social. Le capital social est fixé à un million deux cent vingt-cinq mille euros (EUR 1.225.000) représenté par
douze mille deux cinquante (12.250) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.»

AU LIEU DE:

«Titre II. - Capital

5. Capital social. Le capital social est fixé à un million deux cent vingt cinq mille euros (EUR 1.225.000) représenté par
cent vingt deux mille cinq cents (122.500) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.»

2°/

IL Y A LIEU DE LIRE:

«Souscription et Libération

Le capital social est souscrit comme suit:
Compagnie des Alpes S.A. sus désignée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.250 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.250 actions»

AU LIEU DE:

«Souscription et Libération

Le capital social est souscrit comme suit:
Compagnie des Alpes S.A. sus désignée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122.500 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122.500 actions»

Le notaire soussigné requiert la mention de cette rectification partout où cela s'avère nécessaire.

Luxembourg, le 14 novembre 2011.
Paul Decker
Notaire

Référence de publication: 2011163386/40.

(110189458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.
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AFD Le Pouzin A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.312.250,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 112.939.

Suite à une lettre signée par Monsieur Henry A. Thompson, gérant de catégorie B de la Société, la Société prend acte
de la démission de celui-ci avec effet au 8 novembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 28 novembre 2011.
Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2011163064/14.

(110188765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

AFD Le Pouzin A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 112.939.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2011163065/11.

(110189096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

AFD Rivesaltes A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.323.750,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 114.005.

Suite à une lettre signée par Monsieur Henry A. Thompson, gérant de catégorie B de la Société, la Société prend acte
de la démission de celui-ci avec effet au 8 novembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 28 novembre 2011.
Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2011163067/14.

(110188757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Ephidos SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1638 Senningerberg, 78, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg B 84.084.

Il résulte de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 10 novembre 2011, que la société STATERA AUDIT S.àr.l., avec
siège social à L-1725 Luxembourg, 28, rue Henri VII, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 156148, est nommée
nouveau réviseur d’entreprises de la société pour l’exercice 2011, son mandat se terminant en 2012, en remplacement
de la société Compagnie Luxembourgeoise d'Expertise et de Révision Comptable S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2011.
G.T. Experts Comptables S.àr.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2011163196/15.

(110188996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.
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Green Europe Lux s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8413 Steinfort, 12, rue du Cimetière.

R.C.S. Luxembourg B 160.715.

Décisions prises par l’associée unique en date du 29/09/2011

En date du 29/09/2011,

l’associée unique de la société a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Monsieur Luc SELDER, gérant de société, né le 07.06.1968 à Rocourt (Belgique) et demeurant à B-4180 Fairon (Bel-
gique), allée du Domaine, 49, est nommé gérant administratif de la société;

Monsieur Jalel BEN ABDESSALEM, gérant de société, né à 10 octobre 1960, à Tunis (Tunisie) et demeurant à B-3511
Kuringen (Belgique), Eckelsvennestraat, 11, est également nommé gérant administratif de la société;

Monsieur François GHIGNY, gérant de sociétés, né à Nivelles, Belgique, le 06 mars 1969 et demeurant à B-6673
Gouvy, 7, Sterpigny, anciennement gérant unique, devient gérant technique de la société.

Dès lors, la société comporte un gérant technique, à savoir Monsieur François GHIGNY, susvisé et deux gérants
administratifs, à savoir:

- Monsieur Luc SELDER, susvisé,

- Monsieur Jalel BEN ABDESSALEM, susvisé

Deuxième résolution

La société est désormais engagée par la signature conjointe des trois gérants.

Néanmoins, pour ce qui concerne l’engagement du personnel en général et la signature des contrats de travail en
particulier, la signature de deux gérants sur trois sera suffisante pour engager la société.

Steinfort, le 29/09/2011.

Référence de publication: 2011164589/26.

(110191250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Euro 21 Global Assurance, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 152.083.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 21 septembre 2011

Cinquième résolution

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires reconduit pour un terme d'un an expirant à l'Assemblée Générale
annuelle des actionnaires qui se tiendra en septembre 2012, le mandat du reviseur d'entreprises Mazars Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euro 21 Global Assurance, SICAV-FIS
Société en Commandite par Actions

Référence de publication: 2011163198/15.

(110188812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

BioLogistique S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 148.487.

Am Dienstag, den 8. November 2011 um 11.30 Uhr, sind die Aktionäre der BIOLOGISTIQUE S.A. in ihrem Hauptsitz
zur ausserordentlichen Generalversammlung zusammengetreten und haben einstimmig folgende Bestimmungen getroffen:

Dem Rücktritt des einzigen Verwalters:

- Herrn Georges MAJERUS, mit Berufsanschrift in 62, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg (geschäftsführendes
Mitglied des Verwaltungsrates)

wurde mit sofortiger Wirkung zugestimmt.

Zu neuen Verwaltungsratsmitgliedern sollen mit sofortiger Wirkung und bis zur ordentlichen Generalversammlung
vom Jahre 2017 bestellt werden:
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- Herr Max GALOWICH, geboren am 30.07.1965 in Luxemburg, wohnhaft in L-2530 Luxemburg, 4, rue Henri Schnadt

- Herr Jean-Paul FRANK, geboren am 12.11.1969 in Luxemburg, wohnhaft in L-2530 Luxemburg, 4, rue Henri Schnadt

- Herr Dan EPPS, geboren am 25.07.1969 in Echternach, wohnhaft in L-2530 Luxemburg, 4, rue Henri Schnadt

Desweiteren, dem Rücktritt des Aufsichtskommissars:

- Fides Inter-Consult SA, 62, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxemburg

wurde mit sofortiger Wirkung zugestimmt.

Zum neuen Kommissar wird mit sofortiger Wirkung und für sechs Jahre d.h. bis zur ordentlichen Generalversammlung
2017

- LUX-AUDIT S.A. mit Sitz in L-1510 Luxemburg, 57, avenue de la Faïencerie (H.R. Luxembourg B 25.797) ernannt.

Desweiteren beschliesst die Versammlung den Gesellschaftssitz von 62, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxemburg mit
sofortiger Wirkung nach L-2530 Luxemburg, 4, rue Henri Schnadt, zu verlegen.

Auszug der Beschlüsse des Verwaltungsräte vom 8. November 2011

Der Verwaltungsrat beschliesst Herrn Jean-Paul FRANK, geboren am 12.11.1969 in Luxemburg, wohnhaft in L-2530
Luxemburg, 4, rue Henri Schnadt, für die Dauer seines Mandates d.h. bis zur ordentlichen Generalversammlung des Jahres
2017, zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates zu ernennen.

Luxemburg, den 8. November 2011.

Référence de publication: 2011163093/31.

(110189550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Baypower S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 80.041.

Document aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Changement suivant la liqui-
dation de BECHTEL ENTERPRISES ENERGY S.à.r.l. (radiée):

- Ancienne situation associée:

BECHTEL ENTERPRISES ENERGY S.à.r.l.: 200 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
BayPower LLC, enregistrée au “State of Delaware, Secretary of State,
Division of Corporations” sous le numéro 3296599, avec siège social à
1209 Orange Street, DE-19801 Delaware, Etats-Unis d’Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1.12.2011.
Pour avis sincère et conforme
Pour BAYPOWER S.à.r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011164439/23.

(110191111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Cheremaw S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2551 Luxembourg, 123, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 143.555.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011163113/10.

(110189262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.
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Logico 2 Online S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7526 Mersch, 24, allée John W. Léonard.

R.C.S. Luxembourg B 139.088.

Extrait de cession de parts sociales du 08 octobre 2010

En vertu de contrats de cession datés du 8 octobre 2010:

Monsieur Bo HANSSON, ingénieur, né le 8.04.1953 à Brännkyrka (Suède), demeurant 18, rue Mies à L-7557 MERSCH,
a cédé:

- une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Hans Göran Evald MARTIN, né le 07.06.1949 à Lidingö (Suède),
demeurant Östansjö 207 à SE-82060 DELSBO (Suède).

- une (1) part sociale qu'il détient dans la société à M. Karl PETTERSEN, né le 13.04.1942 à Trondheim (Norvège),
demeurant 40, Eckragatan à SE-42676 VÄSTRA FRÖLUNDA (Suède).

- une (1) part sociale qu'il détient dans la société à M. Pavel ZYRIANOV, né le 30.09.1966 à Vinnitsa (Ukraine),
demeurant Smedjegatan 10A à SE-82060 DELSBO (Suède).

- une (1) part sociale qu'il détient dans la société à M. Ken REIMER, né le 21.11.1963 demeurant 2458 Kane Lane à
US-60510 BATAVIA, ILLINOIS (Etats-Unis d'Amérique).

- une (1) part sociale qu'il détient dans la société à M. Arvid EGELAND demeurant Dalsaiavägen 7 à SE-13956 VÄRMDÖ
(Suède).

La société TX FÖRVALTNING AB, dont le siège social se situe Rots Vag 10 à SE-44297 KODE (Suède), représentée
par son gérant M. Ronnie ELIASSON, a cédé:

une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Ken REIMER demeurant PB 110 à US-60538 MONGOMERY,
ILLINOIS (Etats-Unis d'Amérique).

- une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Arvid EGELAND demeurant Dalsalavägen 7 à SE-13956
VÄRMDÖ (Suède).

- une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Hans Göran Evald MARTIN demeurant Östansjö 207 à
SE-82060 DELSBO (Suède).

- une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Karl PETTERSEN demeurant 40, Eckragatan à SE-42676
VÄSTRA FRÖLUNDA (Suède).

- une (1) part sociale qu'elle détient dans la société à M. Pavel ZYRIANOV demeurant Smedjegatan 10A à SE-82060
DELSBO (Suède).

La nouvelle répartition des 20 parts sociales est la suivante:

M. Bo HANSSON, propriétaire de 5 parts sociales

La société TX FÖRVALTNING AB, propriétaire de 5 parts sociales

M. Karl PETTERSEN, propriétaire de 2 parts sociales

M. Hans Göran Evald MARTIN, propriétaire de 2 parts sociales

M. Pavel ZYRIANOV, propriétaire de 2 parts sociales

M. Arvid EGELAND, propriétaire de 2 parts sociales

M. Ken REIMER, propriétaire de 2 parts sociales

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2011.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011163381/45.

(110189215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

AL.VE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 117.056.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 2 novembre 2011

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide de les élire pour
la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice se clôturant au 30 juin 2014 comme suit:

Conseil d'administration:

M. Vincent Thill, employé privé, demeurant 19-21 Boulevard du Prince Henri, L -1724 Luxembourg, président;
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M. Giovanni Spasiano, employé privé, demeurant 19-21 Boulevard du Prince Henri, L - 1724 Luxembourg administra-
teur;

M. Marco Gostoli, employé privé, demeurant 19-21 Boulevard du Prince Henri, L -1724 Luxembourg administrateur.

Commissaire aux comptes:

Fiduciaire MEVEA Luxembourg Sàrl, 45-47 Route d'Arlon, L-1140 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011164390/22.

(110190529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Coves S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 60.476.

Résolutions prises lors du conseil d’administration du 3 octobre 2011

- Le siège de la société a été transféré au 80, rue des Romains, L-8041 Strassen avec effet au 3 octobre 2011.

- L’adresse des administrateurs a&c Management Services SARL, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 127.330, Ingrid
Hoolants, née le 28.11.1968 à Vilvorde (Belgique) et a été également modifiée. Leur adresse exacte est fixée au 80, rue
des Romains à L-8041 Strassen à partir du 3 octobre 2011.

- L’adresse professionnelle de Madame Maryse Mouton, la gérante de la société a&c Management Services SARL,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 127.330, a également été fixée au 80, rue des Romains à L-8041 Strassen à partir
du 3 octobre 2011.

- L’adresse du commissaire aux comptes Taxioma SARL, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 128.542, a également
été fixée aux 80, rue des Romains à partir du 3 octobre 2011.

- Monsieur Pierre François Wéry, né le 30.10.1965 à Liège (Belgique), a été rayé en tant qu’administrateur avec effet
au 3 octobre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011163157/20.

(110189400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

CSN Export Europe S.L., Société à responsabilité limitée,
(anc. CSN Export S.à.r.l.).

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité 2.

R.C.S. Luxembourg B 105.478.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 62238 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011163160/11.

(110189095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

GELF Management (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 121.702.

Extrait des résolutions en date du 19 septembre 2011:

1 Il est mis fin en date du 27 octobre 2011 au mandat de gérant à savoir:

a) Mr. Alexander Bigneil

2. Le gérant suivant est nommé en date du 27 octobre 2011 et cela pour une durée illimitée:

b) Mr. Emmanuel Vander Stichele, né le 3 juillet 1971 à Brugge (Belgique), de résidence professionnelle: 55 Boechout-
laan, 1853 Strombeek-Bever, Belgique;
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- Le conseil de Gérance se compose comme suit:

Mr Daniel Peeters

Mr Dominique Prince

Mr. Henry C. Kelly

Mr. Emmanuel Vander Stichele

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Jesse Verbist
Mandataire

Référence de publication: 2011164596/23.

(110190607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

De Natura Rerum Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 26, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 122.236.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163178/10.

(110189043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Dia's Treasure Chest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6452 Echternach, 18, rue Kahlenbeerch.

R.C.S. Luxembourg B 110.888.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011163187/9.

(110188730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Aviva Investors International Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 66.614.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le Conseil d'Administration de la Société en date du 24 mai 2011, que:

- M. Eric BLEY, ayant son adresse professionnelle au 34 avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg, Grand Duché de
Luxembourg, a demissioné de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au 12 octobre 2011.

- M. Mark PHILLIPS, ayant son adresse professionnelle au 34 avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg, Grand Duché
de Luxembourg, a été co-opté en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 12 octobre 2011 jusqu'à l'assemblée
générale qui se tiendra en l'année 2012.

Au 12 octobre 2011, le Conseil d'Administration se compose comme suit:

- M. William GILSON, Président et Administrateur

- M. José CATURLA, Administrateur

- M. Mark PHILLIPS, Administrateur

Pour extrait conforme,
A Luxembourg, le 28 novembre 2011.

Référence de publication: 2011164374/20.

(110190431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.
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Dundin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 64.377.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011163191/9.

(110188797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

E.P.H. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1113 Luxembourg, 12, rue Mac Adam.

R.C.S. Luxembourg B 27.768.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011163193/9.

(110188769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Euro 21 Global Assurance, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 152.083.

Les comptes annuels au 31 mars 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euro 21 Global Assurance, SICAV-FIS
Société en Commandite par Actions

Référence de publication: 2011163199/12.

(110188825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Arteva Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 316.584.950,00.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 25, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 67.094.

EXTRAIT

I/ Il résulte des résolutions prises par l'associé unique en date du 1 er décembre 2011 que le siège social de la Société
a été transféré du 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg au 25, Route d'Esch, L-1470 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre
2011.

II/ Le siège social de KoSa Foreign Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
ayant son siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 100563, associé unique de la Société, a été transféré du 23, Val Fleuri, L-1526 Luxem-
bourg au 25, Route d'Esch, L-1470 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 1 er décembre 2011.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2011164411/24.

(110191241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.
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Eurocape S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 106.790.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011163200/12.
(110189556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Leopard Germany Property Ed Bavaria 1 S.à r.l.).

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.
R.C.S. Luxembourg B 160.762.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-second day of November.
Before Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
Leopard Germany Holding 3 S.à.r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of the Grand Duchy

of Luxembourg on 9 th September 2010 having its registered office at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B155840,

represented by Mr. Bakary Sylla, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on 22 November
2011, the “Shareholder”.

The above mentioned proxy, signed by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed for the purpose of registration.

The Shareholder has requested the undersigned notary to document that he is the sole shareholder of the private
limited liability company established in Luxembourg, under the name of Leopard Germany Property Ed Bavaria 1 S.à.r.l,
incorporated following a deed of the undersigned notary on 26 th April 2011, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 160762 (the “Company”).

The Shareholder has recognised to be fully informed of the resolution to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1. Decision to change the name of the Company to Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l. and consequent
amendment to article 1 of the Company’s articles of incorporation (the “Articles”);

The Shareholder has requested the undersigned notary to document the following resolution:

Sole resolution

The Shareholder resolves to change the name of the Company into “Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l.”
and consequently amends article 1 of the Company’s Articles to read as follows:

“ Art. 1. The name of the company is “Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l.””
No further item being on the agenda, the meeting was closed.

Costs and Expenses

The costs, expenses, remunerations or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to
it by reason of the present deed are assessed at 750.- EUR.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version at the request of the appearing person and in case of divergences between the two
versions, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing in Luxembourg, who is known to the notary, by his surname,

first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-deux novembre.
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Pardevant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Leopard Germany Holding 3 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée, avec siège social à L-1913 Luxembourg, 12,

rue Léandre Lacroix, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155840, ici
représentée par Mr Bakary Sylla, résidant professionnellement au L-1913 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
à Luxembourg, le 22 novembre 2011 («l’Associé»).

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L’Associé a requis le notaire soussigné d'acter qu’elle est le seul et unique associé de Leopard Germany Property Ed
Bavaria 1 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de EUR
20.000,-, dont le siège social est au L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix, constituée suivant acte du notaire
instrumentant en date du 26 avril 2011 et immatriculée auprès le Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 160762 (la «Société»).

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Changement du nom de la Société en «Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l.» et modification de l’article
1 er des statuts de la Société pour refléter ce changement.

L’Associé a requis le notaire soussigné d’acter la résolution suivante:

Unique résolution

L’associé a décidé de changer le nom de la Société en «Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l..» et modifie
en conséquence l’article 1 er des statuts de la Société qui sera dorénavant rédigé comme suit:

«  Art. 1 er .  La Société prend la dénomination de "Leopard Germany Property Ed Bergedorf S.à.r.l.".»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de 750,- euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: B. SYLLA, P.DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 novembre 2011. Relation: LAC/2011/51864. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés.

Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163352/81.
(110189176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

DG Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3961 Ehlange, Zone Industrielle Am Brill.

R.C.S. Luxembourg B 108.864.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 06 juin 2011

1. Les mandats des administrateurs
M. Geschwind Daniel, résidant à L-4981 Reckange sur Mess, Cité Reispelt
Centre de l'Artisan, avec siège social à L-3961Ehlange/Mess, ZI Am Brill
Centre de l'Artisan Aquador avec siège social à L- 3961 Ehlange/Mess, ZI Am Brill
sont renouvelés pour une période de six ans, leur mandat venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire

de 2017.
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2. Le mandat de l'administrateur-délégué

M. Geschwind Daniel, résidant à L-4981 Reckange sur Mess, Cité Reispelt, est également renouvelé pour une période
de six ans, son mandat venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

3. Le mandat du commissaire aux comptes Triple A Consulting, 2 rue Millegässel L-2156 Luxembourg est également
renouvelé pour une période de six ans, son mandat venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

Le 06 juin 2011.
Certifié sincère et conforme
Triple A Consulting S.A.

Référence de publication: 2011164515/22.

(110190654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Exmoor Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 164.783.

Il résulte d’une cession de parts sociales effectuée sous seing privé en date du 28 novembre 2011 que l’associé unique
de la Société, Pearl Invest & Trade Limited a cédé toutes ses parts sociales dans la Société à Pemberton Sarl, une société
constituée sous le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach et enre-
gistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 134752.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 29 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163202/14.

(110189617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Eastern Beverage Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 6, rue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 161.308.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Référence de publication: 2011163203/10.

(110189299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Eleven Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 86.024.

Je vous informe par la présente de ma démission en tant qu'Administrateur de la société ELEVEN INVESTMENT S.A.
avec effet immédiat.

Luxembourg, le 24 novembre 2011. François Georges.

Référence de publication: 2011163208/10.

(110189221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 novembre 2011.

Global Hotel Development Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 10.603.

Résolutions prises lors du conseil d'administration du 03 octobre 2011:

- Le siège de la société a été transféré au 80, rue des Romains, L-8041 Strassen avec effet au 3 octobre 2011.

- L'adresse des administrateurs a&c Management Services SARL, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B127330, Ingrid
Hoolants, née le 28/11/1968 à Vilvorde (Belgique) et Taxioma SARL, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B128542 a été
également modifiée. Leur adresse exacte est fixée au 80, rue des Romains à L-8041 Strassen à partir du 3 octobre 2011.
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- L'adresse professionnelle de Madame Maryse Mouton, la représentante permanente de la société a&c Management
Services SARL, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B127330, a également été fixée au 80, rue des Romains à L-8041
Strassen à partir du 3 octobre 2011.

- L'adresse professionnelle de Madame Ingrid Hoolants, la représentante permanente de la société Taxioma SARL,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B128542, a également été fixée au 80, rue des Romains à L-8041 Strassen à partir du
3 octobre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011164601/20.

(110191005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2011.

Voyages Emile WEBER s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5411 Canach, 15, rue d'Oetrange.

R.C.S. Luxembourg B 16.639.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011166583/10.

(110192870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2011.

Vadis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 140.828.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011166584/10.

(110192799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2011.

Val-Immo, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3336 Hellange, 6A, rue des Près.

R.C.S. Luxembourg B 120.761.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27.10.11. Signature.

Référence de publication: 2011166585/10.

(110192950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2011.

Pawor Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 129.615.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.
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